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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 09 mai 2022

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 09 mai 
2022
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20220509-
DL145902H2-DE
Date d’affichage : 10 mai 2022
Date de notification : 

Délibération

DOSSIER N°1 - REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES 
SUJETIONS, DE L'EXPERTISE ET DE L'ENGAGEMENT PROFESSIONNEL - RIFSEEP

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L.714-4 et suivants,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif 
aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 88 
de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale,

Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des 
agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés,

Vu le décret n° 2014-513 en date du 20 mai 2014 instituant le régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel,

Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle 
des fonctionnaires territoriaux,

Vu les délibérations de la commission permanente n° 26 du 4 novembre 2011, n° 37 du 6 décembre 
2013 et n° 23 du 13 mai 2016,

Vu l’avis du comité technique du 18 mars 2022,

Vu les crédits disponibles au budget départemental,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Considérant que conformément à l'article L.714-4 du code général de la fonction publique, les 
organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics fixent les régimes 
indemnitaires de leurs agents, dans la limite de ceux dont bénéficient les différents services de l'Etat,

Considérant que le conseil départemental de Loir-et-Cher souhaite instaurer le régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel au 
bénéfice de ses agents,

Considérant que le nouveau régime indemnitaire se compose : 
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- d’une part obligatoire et fixe : l’indemnité de fonction, de sujétions et d’expertise (IFSE) liée aux 
métier et fonctions exercés par l’agent, 
- d’une part variable et facultative : le complément indemnitaire annuel (CIA) lié à l’engagement 
professionnel et à la manière de servir de l’agent, non automatiquement reconductible d’une année 
sur l’autre,
Considérant qu’il convient de définir le cadre général et le contenu de ce régime indemnitaire,

Vu le rapport de monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : À compter du 1er juillet 2022, il est mis en place le régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP)

Le RIFSEEP est composé de deux parts : 
- L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE), attribuée en fonction du métier 

exercé et du grade/ou équivalence de grade de l’agent contractuel,
- Le complément indemnitaire annuel (CIA) selon les modalités d’attribution définies dans la 

présente délibération.

ARTICLE 2 : Dispositions générales

1 - Le régime indemnitaire est attribué individuellement par le président du conseil départemental 
de Loir-et-Cher sur la base de la présente délibération, dans le respect des minima et dans les limites 
des maxima autorisés par la réglementation. 

2 - Il est décidé de maintenir, à titre individuel, le montant indemnitaire dont bénéficie un 
fonctionnaire territorial ou agent contractuel de droit public en application des dispositions 
réglementaires antérieures si ce montant est diminué et à l’exception de tout versement à caractère 
exceptionnel. Cette disposition, en application de l’article L.714-8 du CGFP, ne concerne que la part 
IFSE.

3 - Le régime indemnitaire mis en place par la présente délibération est exclusif de toute autre prime 
ou indemnité liée aux fonctions et à la manière de servir de l’agent.
Il est en revanche cumulable avec, notamment : 

- les indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés,
- les indemnités liées à des sujétions particulières (astreintes, indemnités horaires pour 

travaux supplémentaires...),
- l'indemnisation des frais de mission (frais de déplacement, ...),
- les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d'achat (GIPA – garantie individuelle du 

pouvoir d’achat, indemnité différentielle, …).

La nouvelle bonification indiciaire (NBI) est cumulable avec l’IFSE car ce n’est ni une indemnité ni une 
prime.

ARTICLE 3 : L’Indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE)

Il est instauré au profit des cadres d’emplois visés dans la présente délibération une indemnité de 
fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE). L’IFSE est une indemnité liée au métier de l’agent et à 
son grade. 
Elle repose sur la notion de groupe fonctionnel défini selon les critères suivants : 
- critères d’encadrement, de coordination, de pilotage et de conception,
- critères de technicité, d’expertise, expérience ou qualification,
- critères de sujétions particulières, de degré d’exposition du poste au regard de l’environnement 
professionnel. 
Son attribution fera l’objet d’un arrêté individuel notifié à l’agent dans la limite des plafonds 
réglementaires visés en annexe.
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Bénéficiaires - L’IFSE est attribuée :
- aux titulaires, stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel, sur poste 
permanent dès lors qu’ils exercent leurs métiers dans l’un des cadres d’emplois concernés,
- aux agents contractuels de droit public occupant un emploi permanent en CDI ou CDD, en vertu des 
articles L.332-14, L.332-8, L.352-4, et L.343-1 du code général de la fonction publique, à temps 
complet, à temps non complet ou à temps partiel, sur poste permanent dès lors qu’ils exercent leurs 
métiers dans l’un des cadres d’emplois concernés,
- aux agents contractuels de droit public, recrutés sur un emploi permanent pour assurer le 
remplacement d’agents territoriaux et bénéficiant d’un contrat sur la base de l’article L.332-13 du 
code général de la fonction publique,
- aux agents contractuels de droit public, recrutés sur emploi non permanent lié à un accroissement 
temporaire d’activité sur la base de l’article L.332-23-1° du code général de la fonction publique, ou 
sur la base de l’article L.332-24 du même code. 

Sont exclus les agents recrutés sur des contrats de droit privé.

Conditions de versement : 
- L’IFSE est versée mensuellement, par 1/12ème, proratisée en fonction de la date de départ ou 

d’arrivée en cours de mois,
- Le montant de l’IFSE est proratisé en fonction de la quotité de travail de l’agent, 

conformément aux dispositions réglementaires applicables.

Conditions de réexamen : 
Conformément aux dispositions de l’article 3 du décret n° 2014-513, le montant de l’IFSE fera l’objet 
d’un réexamen en cas de changement de fonctions, au moins tous les 4 ans en l’absence de 
changement de fonctions, et en cas de changement de grade à la suite d’un avancement. Le 
changement de métier ou de fonction sera éclairé, le montant d’IFSE correspondant étant connu. Le 
délai de 4 ans pour un réexamen pourra entraîner une revalorisation mais ce ne sera pas 
automatique. Enfin, l’évolution de carrière a été prise en compte dans le dispositif.

Modalités de maintien, d’abattement ou de suppression de l’IFSE : 
Le versement de l’IFSE est maintenu pendant :

∑ Les périodes de congés annuels et autorisations spéciales d’absences, congés de maternité 
ou de paternité, états pathologiques, congés d’adoption, accident de service et maladie 
professionnelle. 

Concernant les congés de maladie : 
∑ Congé de maladie ordinaire : abattement de 1/720ème par jour d’absence
∑ Congé de longue maladie, de longue durée et de grave maladie : abattement de 1/720ème 

pendant 90 jours puis abattement de 1/360ème à partir du 91ème jour

Autres absences :
∑ Grève et absence de service fait : abattement total
∑ Suspension : abattement total
∑ Congé de formation : abattement total

Conditions d’attribution : 
Bénéficieront de l’IFSE les agents relevant des cadres d’emplois et métiers mentionnés dans l’annexe 
à la présente délibération. Les montants maxima (plafonds annuels) mentionnés dans cette annexe 
évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux fonctionnaires de l’Etat.
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Variabilité de l’IFSE :
Une part d’IFSE complémentaire et exceptionnelle est susceptible d’être attribuée sur proposition du 
directeur général adjoint et après arbitrage de la DRH :

- Lors du recrutement ou afin de valoriser certains profils, 
- Dans les situations suivantes : 

∑ intérim ascendant : un agent assume les fonctions managériales supérieures en lieu 
et place du titulaire absent (hors congés),

∑ charge exceptionnelle de travail : absentéisme à pallier, charge d’activité 
indépendante de l’organisation ; si l’équipe est impactée, l’IFSE complémentaire se 
partage entre les agents concernés,

∑ pour les agents titulaires dans le dernier échelon de leur grade terminal depuis au 
moins 4 ans et âgés d’au moins 55 ans.

- Variabilité du montant d’IFSE : jusqu’à + 30 % pour un agent de catégorie C, jusqu’à + 25 % 
pour un agent de catégorie B et jusqu’à + 20 % pour un agent de catégorie A.

Mobilités :
- Mobilités choisies : IFSE du nouveau métier ; pas de maintien de l’ancienne IFSE.
- Mobilités subies : maintien de l’IFSE antérieure si elle est plus avantageuse, dans la limite 

d’une durée de 5 ans à compter de la mobilité ; attribution de l’IFSE du nouveau métier si 
plus avantageuse. 

ARTICLE 4 : Le complément indemnitaire annuel (CIA) 

Cadre général : 
Il est instauré au profit des agents du département de Loir-et-Cher un complément indemnitaire 
annuel tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir de l’agent. 

Le versement du CIA est laissé à l’appréciation de l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté 
individuel notifié à l’agent. 

Le CIA fera l’objet d’un versement annuel en juin de l’année n+1, après la campagne annuelle 
d’entretien professionnel. Ce complément n’est pas obligatoirement reconductible d’une année sur 
l’autre. 

Les bénéficiaires : 
Le CIA peut être attribué aux bénéficiaires de l’IFSE.

Modalités d’attribution individuelle : 

Le montant individuel attribué au titre du CIA sera librement déterminé par l’autorité territoriale par 
voie d’arrêté individuel, dans la limite des conditions définies par la présente délibération et des 
plafonds réglementaires. 

Ainsi, les principes retenus sont les suivants :
- Une appréciation issue de l’entretien professionnel et principalement basée sur les items : 

atteinte des objectifs, performance, manière de servir,
- Une proposition du manager évaluateur, 
- Un arbitrage du DGA, 
- Un seul versement en juin de l’année n+1 (après la campagne d’évaluation),
- Pas de CIA si l’agent n’a pas été présent sur une année civile complète,
- Pas de CIA si l’agent a quitté la collectivité avant le 1er juin de l’année n+1.
- Si le CIA est attribué, alors un montant plancher est fixé par catégorie : 

°A : 500 € brut,
°B : 350 € brut,
°C : 250 € brut,

- Le CIA est soumis au plafond réglementaire dans la limite de l’enveloppe budgétaire qui lui 
est allouée.
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ARTICLE 5 : Le RIFSEEP (IFSE et CIA) est attribué aux agents détachés sur emploi fonctionnel et aux 
agents contractuels recrutés sur emploi fonctionnel, dans la limite des plafonds réglementaires.

ARTICLE 6 : Les délibérations instaurant le régime indemnitaire antérieurement sont abrogées à 
compter du 1er juillet 2022.

Adopté.
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Filière administrative
Catégorie A

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)

Groupe 1
Directeur général des services, Directeur général adjoint (DGA), Adjoint au 

DGA, Directeur, Directeur adjoint, Adjoint au directeur
49 980 -

Groupe 2 Autres métiers 46 920 -

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)

Groupe 1

Directeur général adjoint (DGA), Adjoint au DGA, Directeur, Directeur 

adjoint, Adjoint au directeur, Chef de service, Responsable de pôle, Adjoint 

chef de service
36 210 22 310

Groupe 2 Autres métiers 32 130 17 205

Catégorie B

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)
Groupe 1 Chef de service, Responsable de pôle, Adjoint chef de service 17 480 8 030
Groupe 2 Autres métiers 16 015 7 220

Catégorie C

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)
Groupe 1 Responsable de pôle, Adjoint chef de service 11 340 7 090
Groupe 2 Autres métiers 10 800 6 750

Filière technique
Catégorie A

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)

Groupe 1
Directeur général des services, Directeur général adjoint (DGA), Adjoint au 

DGA, Directeur, Directeur adjoint, Adjoint au directeur
57 120 42 840

Groupe 2 Autres métiers 49 980 37 490

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)

Groupe 1

Directeur général adjoint (DGA), Adjoint au DGA, Directeur, Directeur 

adjoint, Adjoint au directeur, Responsable de division / du parc, Chef de 

service, Responsable de pôle, Adjoint chef de service, Adjoint au chef de 

division

46 920 32 850

Groupe 2 Autres métiers 40 290 28 200

Annexe à la délbération Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 

l'engagement professionnel - Plafond IFSE par cadres d'emplois et groupes fonctions

Administrateur

Attaché

Rédacteur

Adjoint administratif

Ingénieur en chef

Les plafonds IFSE indiqués, avec ou sans logement de fonction, sont les plafonds réglementaires issus des arrêtés 

ministériels

Ingénieur
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Catégorie B

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)

Groupe 1
Responsable de division / du parc, Chef de service, Responsable de pôle, 

Adjoint chef de service, Adjoint au chef de division, Chef d'agence
19 660 13 760

Groupe 2 Autres métiers 18 580 13 005

Catégorie C

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)

Groupe 1

Responsable de pôle, Adjoint chef de service, Chef d'agence, Chef de 

cuisine, Cuisinier conseil, Chef d'équipe d'exploitation, Gestionnaire du 

domaine public / Assistant chef d'agence, Chef d'équipe maintenance, Chef 

d'équipe travaux

11 340 7 090

Groupe 2 Autres métiers 10 800 6 750

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)

Groupe 1
Responsable de pôle, Adjoint chef de service, Chef d'équipe d'exploitation

11 340 7 090

Groupe 2 Autres métiers 10 800 6 750

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)
Groupe 1 Chef de cuisine, Cuisinier conseil 11 340 7 090
Groupe 2 Autres métiers 10 800 6 750

Filière culturelle
Catégorie A

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)
Groupe 1 Adjoint au DGA, Directeur, Directeur adjoint, Adjoint au directeur 46 920 25 810
Groupe 2 Autres métiers 40 290 22 160

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)
Groupe 1 Adjoint au DGA, Directeur, Directeur adjoint, Adjoint au directeur 34 000 -
Groupe 2 Autres métiers 31 450 -

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)

Groupe 1
Directeur, Directeur adjoint, Adjoint au directeur, Chef de service, 

Responsable de pôle
29 750 -

Groupe 2 Autres métiers 27 200 -

Conservateur du patrimoine

Technicien

Agent de maîtrise

Adjoint technique

Adjoint technique des établissements d'enseignement

Conservateur des bibliothèques

Attaché de conservation
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Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)

Groupe 1
Directeur, Directeur adjoint, Adjoint au directeur, Chef de service, 

Responsable de pôle
29 750 -

Groupe 2 Autres métiers 27 200 -

Catégorie B

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)
Groupe 1 Chef de service, Responsable de pôle, Adjoint chef de service 16 720 -
Groupe 2 Autres métiers 14 960 -

Catégorie C

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)
Groupe 1 Responsable de pôle, Adjoint chef de service 11 340 7 090
Groupe 2 Autres métiers 10 800 6 750

Filière médico-sociale
Catégorie A

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)
Groupe 1 Médecin manager 43 180 -
Groupe 2 Médecin 38 250 -

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)

Groupe 1
Adjoint au directeur, Chef de service, Responsable de pôle, Adjoint chef de 

service
19 480 -

Groupe 2 Autres métiers 15 300 -

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)

Groupe 1
Adjoint au directeur, Chef de service, Responsable de pôle, Adjoint chef de 

service
25 500 -

Groupe 2 Autres métiers 20 400 -

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)

Groupe 1
Adjoint au directeur, Chef de service, Responsable de pôle, Adjoint chef de 

service
19 480 -

Groupe 2 Autres métiers 15 300 -

Bibliothécaire

Assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques

Adjoint du patrimoine

Médecin

Infirmier en soins généraux

Sage-femme

Puéricultrice
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Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)

Groupe 1
Adjoint au directeur, Chef de service, Responsable de pôle, Adjoint chef de 

service
25 500 -

Groupe 2 Autres métiers 20 400 -

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)

Groupe 1
Directeur adjoint, Adjoint au directeur, Chef de service, Responsable de 

pôle, Adjoint chef de service
25 500 -

Groupe 2 Autres métiers 20 400 -

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)

Groupe 1
Adjoint au directeur, Chef de service, Responsable de pôle, Adjoint chef de 

service
19 480 -

Groupe 2 Autres métiers 15 300 -

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)

Groupe 1
Directeur, Directeur adjoint, Adjoint au directeur, Chef de service, 

Responsable de pôle, Adjoint chef de service
25 500 -

Groupe 2 Autres métiers 20 400 -

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)

Groupe 1
Adjoint au directeur, Chef de service, Responsable de pôle, Adjoint chef de 

service
19 480 -

Groupe 2 Autres métiers 15 300 -

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)

Groupe 1
Adjoint au directeur, Chef de service, Responsable de pôle, Adjoint chef de 

service
14 000 -

Groupe 2 Autres métiers 13 500 -

Catégorie B

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)
Groupe 1 Chef de service, Responsable de pôle, Adjoint chef de service 9 000 5 140
Groupe 2 Autres métiers 8 010 4 860

Pédicure-podologue, ergothérapeute, psychomotricien, orthoptiste et manipulateur d'électroradiologie médicale

Psychologue

Cadre de santé

Conseiller socio-éducatif

Assistant socio-éducatif

Educateur de jeunes enfants

Auxiliaire de puériculture
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Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)
Groupe 1 Chef de service, Responsable de pôle, Adjoint chef de service 9 000 5 150
Groupe 2 Autres métiers 8 010 4 860

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)
Groupe 1 Chef de service, Responsable de pôle, Adjoint chef de service 9 000 5 150
Groupe 2 Autres métiers 8 010 4 860

Filière sportive
Catégorie B

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)
Groupe 1 Chef de service, Responsable de pôle, Adjoint chef de service 17 480 8 030
Groupe 2 Autres métiers 16 015 7 220

Filière animation
Catégorie B

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)
Groupe 1 Chef de service, Responsable de pôle, Adjoint chef de service 17 480 8 030
Groupe 2 Autres métiers 16 015 7 220

Catégorie C

Groupe Emplois

Plafond IFSE 

(sans 

logement)

Plafond IFSE 

(avec 

logement)
Groupe 1 Responsable de pôle, Adjoint chef de service 11 340 7 090
Groupe 2 Autres métiers 10 800 6 750

Educateur des activités physiques et sportives

Animateur

Adjoint d'animation

Infirmier

Technicien paramédical
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 09 mai 2022

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 09 mai 
2022
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20220509-
DL145901H2-DE
Date d’affichage : 10 mai 2022
Date de notification : 09 mai 2022

Délibération

DOSSIER N°2 - MESURE D'AIDE FINANCIERE POUR LES PERSONNES EN EMPLOI SAISONNIER DU 
SECTEUR AGRICOLE ET DU SECTEUR VITICOLE

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la sécurité sociale,

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L.115-1,

Vu la délibération n° 21 du conseil départemental du 17 juin 2019 relative à la convention d’appui à 
la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi,

Vu la délibération n° 14 de la commission permanente du 15 février 2021 relative à la candidature à 
l’appel à manifestation d’intérêt pour le service public de l’insertion et de l’emploi,

Vu la délibération n° 19 de la commission permanente du 8 novembre 2021 relative à l’avenant n° 4 
à la convention d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu les crédits disponibles au chapitre 017 du budget départemental,

Vu le rapport de monsieur le président du conseil départemental,

Considérant que la lutte contre la pauvreté et les exclusions est un impératif national fondé sur 
l’égale dignité de tous les êtres humains et une priorité de l’ensemble des politiques publiques de la 
nation,

DÉLIBÈRE

ARTICLE UNIQUE : Il est décidé d’adopter la mise en œuvre du dispositif d’aide financière aux 
personnes reprenant une activité saisonnière dans les secteurs agricole et viticole. Ce dispositif prend 
effet à compter du 10 mai 2022 et jusqu’au 31 décembre 2022, selon les modalités de mise en œuvre 
jointes en annexe à la présente délibération. Cette mesure exceptionnelle est intégrée au règlement 
départemental d’aide sociale.

Adopté.

13

document publié le 10 juin 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 5



1

ANNEXE A LA DELIBERATION

Règlement

Mesure d’aide financière pour les emplois saisonniers du secteur agricole et du secteur 

viticole

Article 1er- Objectif : 

Faciliter une reprise d’activité sur un secteur en tension en prenant en charge, de manière réactive, 

tout ou partie des coûts que peut induire une reprise d’un emploi saisonnier pour le salarié.

Article 2 - Principe :

Attribution d’une aide d’un montant forfaitaire utilisée par le salarié pour couvrir des dépenses 

exceptionnelles strictement liées au fait déclencheur telles que :

- Vêtements ou équipements professionnels (hors activité indépendante) ;

- Frais de garde d’enfants ;

- Frais de repas et d’hébergement ;

- Etc.

Article 3 - Public visé et critères d’éligibilité

Article 3.1 : Public visé : 

Les personnes domiciliées dans le Loir-et-Cher, ayant un projet d’insertion sociale et professionnelle,

reprenant une activité salariée dans le domaine agricole et viticole, et remplissant les critères de 

ressources décrits ci-dessous.
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Article 3.2 : Critères d’éligibilité :

Les personnes éligibles à la bourse emploi saisonnière doivent remplir l’ensemble des critères 

suivants :

- Personnes dont le quotient familial est inférieur à :

COMPOSITION QUOTIENT FAMILIAL

1 personne <625

2 personnes <600

3 personnes <550

4 personnes <500

+ de 5 personnes <375

- Personnes inscrites à pôle emploi et/ou JOB41.

L’aide ne peut pas être attribuée dans le cadre d’un renouvellement de contrat.

Ce dispositif n’est pas cumulable avec la bourse reprise emploi formation (BREF). En cas d’éligibilité 

aux deux, le dispositif le plus favorable pour le demandeur sera retenu. 

Pour les allocataires du revenu de solidarité active (RSA), cette aide est cumulable avec le dispositif 

d’intéressement du cumul RSA + revenus d’activité.

L’aide sera attribuée par individu éligible et non pour l’ensemble du foyer.

En cas d’inéligibilité, et à titre dérogatoire, le dossier pourra être réexaminé.

Article 4 - Montant de la bourse :

Le montant de l’aide forfaitaire est fixé à 150 €. 

Une seule aide peut être accordée par année civile et par personne. 
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Article 5 - Saisine et prescripteurs : 

L’aide peut être demandée au plus tôt quinze jours avant la reprise d’emploi et dans un délai maximum 

d’un mois suivant le fait déclencheur. Le salarié doit toujours être en activité s’il fait la demande dans 

le mois qui suit le début du contrat.

Article 6 - Modalité de versement :

L’aide est versée en une seule fois, directement à l’allocataire, sous forme d’un virement bancaire.

Article 7 - Procédure :

- Transmission d’un mail accompagné des pièces justificatives par le demandeur à 
spie@departement41.fr ;

Si le demandeur est un tiers, le mail sera accompagné du consentement du demandeur (lettre 

manuscrite par exemple) ;

- Étude de la demande par l’équipe du service public de l’insertion et de l’emploi (SPIE) ;

- Saisie de la demande sur le logiciel informatique métier dénommé SOLIS, pour son étude ;

- Edition de la notification valant décision du président du conseil départemental (accord ou 

refus) et envoi par courrier au salarié demandeur + une copie par mail au prescripteur le cas 

échéant par l’équipe SPIE ;

- Mise en paiement transmise par l’équipe du SPIE au service de comptabilité de la direction 

ressources et innovations des solidarités (DRIS).

Pièces justificatives à fournir : 

- Photocopie recto/verso de la pièce d’identité du demandeur.

- RIB du bénéficiaire.

- Photocopie du contrat de travail ou du titre d’emploi simplifié agricole (TESA) ou du contrat 

de mission si intérim.

- Attestation d’embauche (contrat de travail, promesse d’embauche, lettre d’intention, 

attestation justifiant la reprise d’activité)

- Attestation quotient familial CAF.
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Article 8 - Contrôle de l’effectivité du fait déclencheur

La bourse reprise emploi saisonnier (BRES) est une aide forfaitaire exceptionnelle mise en œuvre pour 
la période du 10 mai 2022 au 31 décembre 2022 à titre expérimental.

Elle ne sera ni imposable, ni récupérable sauf en cas de manœuvre frauduleuse.

Elle donnera lieu à un suivi spécifique et à une évaluation.

L’ensemble des bénéficiaires de cette aide seront suivis sur une période de 6 mois.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 09 mai 2022

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 09 mai 
2022
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20220509-
DL145922H2-DE
Date d’affichage : 10 mai 2022
Date de notification : 12 mai 2022

Délibération

DOSSIER N°29 - CONSTRUCTION DE DEUX LOGEMENTS A SAINT-DYE-SUR-LOIRE - GARANTIE DU 
DEPARTEMENT POUR UN EMPRUNT CONTRACTE PAR LA SOCIETE ANONYME REGIONALE D'HLM LOIR-

ET-CHER LOGEMENT AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.3231-4 et suivants,

Vu la délibération n° 23 du conseil départemental du 13 décembre 2021 confirmant les modalités de 
partage des garanties d’emprunts accordées aux organismes d’HLM et accordant la garantie du 
département aux emprunts contractés au cours de l’année 2022 par la société anonyme régionale 
d’HLM Loir-et-Cher logement sous réserve qu’elle n’excède pas un total de 16 500 000 €,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu la demande de la société anonyme régionale d’HLM Loir-et-Cher logement reçue par courrier en 
date du 22 mars 2022,

Vu le contrat de prêt n° 132810 du 11 mars 2022 en annexe, signé entre la société anonyme 
régionale d’HLM Loir-et-Cher logement et la Caisse des dépôts et consignations,

Vu le rapport de monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Le département de Loir-et-Cher accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le 
remboursement du prêt n° 132810 d’un montant total de 220 563 € souscrit par la société anonyme 
régionale d’HLM Loir-et-Cher logement auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 132810 constitué de 3 
lignes de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du département est accordée à hauteur de la somme en principal de 220 563 € (deux 
cent vingt mille cinq cent soixante-trois euros) augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être 
dues au titre du contrat de prêt.

Ce prêt est destiné à la construction de deux logements situés La Couture à Saint-Dyé-sur-Loire 
(41500). 

ARTICLE 2 : La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
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Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, le 
département de Loir-et-Cher s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 : Le département s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Adopté.
S'est déportée la conseillère départementale suivante : Tania André
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 09 mai 2022

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 09 mai 
2022
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20220509-
DL145921H2-DE
Date d’affichage : 10 mai 2022
Date de notification : 12 mai 2022

Délibération

DOSSIER N°30 - CONSTRUCTION DE SIX LOGEMENTS A SAINT-DYE-SUR-LOIRE - GARANTIE DU 
DEPARTEMENT POUR UN EMPRUNT CONTRACTE PAR LA SOCIETE ANONYME REGIONALE D'HLM LOIR-

ET-CHER LOGEMENT AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.3231-4 et suivants,

Vu la délibération n° 23 du conseil départemental du 13 décembre 2021 confirmant les modalités de 
partage des garanties d’emprunts accordées aux organismes d’HLM et accordant la garantie du 
département aux emprunts contractés au cours de l’année 2022 par la société anonyme régionale 
d’HLM Loir-et-Cher logement sous réserve qu’elle n’excède pas un total de 16 500 000 €,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu la demande de société anonyme régionale d’HLM Loir-et-Cher logement reçue par courrier en 
date du 22 mars 2022,

Vu le contrat de prêt n° 132809 du 22 mars 2022 en annexe, signé entre la société anonyme 
régionale d’HLM Loir-et-Cher logement et la Caisse des dépôts et consignations,

Vu le rapport de monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Le département de Loir-et-Cher accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement du prêt n° 132809 d’un montant total de 647 252 € souscrit par la société anonyme 
régionale d’HLM Loir-et-Cher logement auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 132809 constitué de 3 
lignes de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du département est accordée à hauteur de la somme en principal de 323 626 € (trois cent 
vingt-trois mille six cent vingt-six euros) augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au 
titre du contrat de prêt.

Ce prêt est destiné à la construction de six logements situés La Couture à Saint-Dyé-sur-Loire 
(41500). Il est par ailleurs établi qu’il s’agit d’une garantie conjointe et non solidaire.

ARTICLE 2 : La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
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Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, le 
département de Loir-et-Cher s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 : Le département s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Adopté.
S'est déportée la conseillère départementale suivante : Tania André
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 09 mai 2022

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 09 mai 
2022
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20220509-
DL145863H2-DE
Date d’affichage : 10 mai 2022
Date de notification : 12 mai 2022

Délibération

DOSSIER N°31 - CONSTRUCTION DE SIX LOGEMENTS "PENSION DE FAMILLE LE LUBIDET" A 
VENDOME - GARANTIE DU DEPARTEMENT POUR UN EMPRUNT CONTRACTE PAR L'ASSOCIATION 
SOLIDARITE HABITAT CENTRE VAL DE LOIRE "SOLIHA" AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.3231-4 et suivants,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente, 

Vu la demande de l’association SOliHA Centre Val de Loire adressée par courrier électronique du 
9 mars 2022,

Vu le contrat de prêt n° 132670 du 7 mars 2022, en annexe, signé entre l’association SOliHA Centre
Val de Loire et la Caisse des dépôts et consignations,

Vu le rapport de monsieur le président du conseil départemental,

DELIBERE

ARTICLE 1 : Le département de Loir-et-Cher accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement du prêt n° 132670 d’un montant total de 648 000 € souscrit par l’association SOliHA 
Centre Val de Loire auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 132670 constitué d’une ligne du prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du département est accordée à hauteur de la somme en principal de 324 000 € (trois cent
vingt-quatre mille euros) augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du 
contrat de prêt.

Ce prêt est destiné à la construction de six logements situés 60-88 rue du Lubidet à Vendôme.

Il est par ailleurs établi qu’il s’agit d’une garantie conjointe et non solidaire.

ARTICLE 2 : La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, le 
département de Loir-et-Cher s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.
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ARTICLE 3 : Le département s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Adopté.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 09 mai 2022

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 09 mai 
2022
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20220509-
DL145676H2-DE
Date d’affichage : 10 mai 2022
Date de notification : 12 mai 2022

Délibération

DOSSIER N°32 - GARANTIE DU DEPARTEMENT POUR UN PRET DESTINE A L'ACQUISITION ET 
REHABILITATION DE L'ECOLE FRANCIS BRETHEAU POUR Y INSTALLER LES SERVICES MEDICO-SOCIAUX 

DE L'ASSOCIATION ACCOMPAGNEMENT LIEUX DE VIE ENTRAIDE (ALVE) - VENDOME

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.3231-4 et suivants,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente, 

Vu la demande de l’association ALVE adressée par courrier électronique du 10 janvier 2022,

Vu le contrat de prêt n° F6905133-3/5205073 du 18 février 2022, en annexe, signé entre l’association 
ALVE et la caisse d’épargne Ile-de-France,

Vu le rapport de monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Le département de Loir-et-Cher accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement du prêt n° F6905133-3/5205073 d’un montant total de 1 800 000 € souscrit par 
l’association ALVE auprès de la caisse d’épargne Ile-de-France, selon les caractéristiques financières 
et aux charges et conditions du contrat de prêt n° F6905133-3/5205073 constitué d’une ligne du 
prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du département est accordée à hauteur de 50 % de la somme en principal, soit 900 000 € 
(neuf cent mille euros) augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat 
de prêt.

Ce prêt est destiné à l’acquisition-réhabilitation de l’ancienne école Francis Bretheau située à 
Vendôme.

Il est par ailleurs établi qu’il s’agit d’une garantie conjointe et non solidaire.

ARTICLE 2 : La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la caisse d’épargne, le département de Loir-
et-Cher s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement.
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ARTICLE 3 : Le département s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Adopté.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 09 mai 2022

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 09 mai 
2022
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20220509-
DL145870H2-DE
Date d’affichage : 10 mai 2022
Date de notification : 12 mai 2022

Délibération

DOSSIER N°33 - ACQUISITION EN VEFA (VENTE EN ETAT FUTUR D'ACHEVEMENT) DE CINQ 
LOGEMENTS A VEUZAIN-SUR-LOIRE - GARANTIE DU DEPARTEMENT POUR UN EMPRUNT CONTRACTE 

PAR LA SOCIETE 3F CENTRE VAL DE LOIRE AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.3231-4 et suivants,

Vu la délibération n° 23 du conseil départemental du 13 décembre 2021 confirmant les modalités de 
partage des garanties d’emprunts accordées aux organismes d’HLM et accordant la garantie du 
département aux emprunts contractés au cours de l’année 2022 par la société 3F Centre Val de Loire 
sous réserve qu’elle n’excède pas un total de 11 500 000 €,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu la demande de la société 3F Centre Val de Loire reçue par courrier en date du 7 mars 2022,

Vu le contrat de prêt n° 132188 du 24 février 2022, en annexe, signé entre la société 3F Centre Val de 
Loire et la Caisse des dépôts et consignations,

Vu le rapport de monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 - Le département de Loir-et-Cher accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le 
remboursement du prêt n° 132188 d’un montant total de 591 836 € souscrit par la société 3F Centre
Val de Loire auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et 
aux charges et conditions du contrat de prêt n° 132188 constitué de 2 lignes de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du département est accordée à hauteur de la somme en principal de 591 836 € (cinq cent 
quatre-vingt-onze mille huit-cent-trente-six euros) augmentée de l’ensemble des sommes pouvant 
être dues au titre du contrat de prêt.

Ce prêt est destiné à l’acquisition en VEFA de 5 logements situés au 49 rue Gilbert Navard à Veuzain-
sur-Loire (41150).

ARTICLE 2 - La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
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Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, le 
département de Loir-et-Cher s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 - Le département s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Adopté.
S'est déportée la conseillère départementale suivante : Florence Doucet
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 09 mai 2022

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 09 mai 
2022
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20220509-
DL145934H2-DE
Date d’affichage : 10 mai 2022
Date de notification : 12 mai 2022

Délibération

DOSSIER N°34 - ACQUISITION-AMELIORATION D'UN LOGEMENT SITUE 47 RUE DE BAS RIVIERE A 
BLOIS - GARANTIE DU DEPARTEMENT POUR UN EMPRUNT CONTRACTE PAR L'ASSOCIATION 

SOLIDARITE HABITAT CENTRE VAL DE LOIRE "SOLIHA" AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.3231-4 et suivants,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente, 

Vu la demande de l’association SOliHA Centre Val de Loire adressée par courrier électronique du 
1er avril 2022,

Vu le contrat de prêt n° 133865 du 31 mars 2022, en annexe, signé entre l’association SOliHA Centre 
Val de Loire et la Caisse des dépôts et consignations,

Vu le rapport de monsieur le président du conseil départemental,

DELIBERE

ARTICLE 1 : Le département de Loir-et-Cher accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement du prêt n° 133865 d’un montant total de 57 580 € souscrit par l’association SOliHA 
Centre Val de Loire auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 133865 constitué d’une ligne du prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du département est accordée à hauteur de la somme en principal de 28 790 € (vingt-huit 
mille sept cent quatre-vingt-dix euros) augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au 
titre du contrat de prêt.

Ce prêt est destiné à l’acquisition-réhabilitation d’un logement situé 47 rue de Bas Rivière à Blois.

Il est par ailleurs établi qu’il s’agit d’une garantie conjointe et non solidaire.

ARTICLE 2 : La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, le 
département de Loir-et-Cher s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.
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ARTICLE 3 : Le département s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Adopté.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 09 mai 2022

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 09 mai 
2022
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20220509-
DL145869H2-DE
Date d’affichage : 10 mai 2022
Date de notification : 12 mai 2022

Délibération

DOSSIER N°35 - ACQUISITION EN VEFA (VENTE EN ETAT FUTUR D'ACHEVEMENT) DE 11
LOGEMENTS A VEUZAIN-SUR-LOIRE - GARANTIE DU DEPARTEMENT POUR UN EMPRUNT CONTRACTE 

PAR LA SOCIETE 3F CENTRE VAL DE LOIRE AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.3231-4 et suivants,

Vu la délibération n° 23 du conseil départemental du 13 décembre 2021 confirmant les modalités de 
partage des garanties d’emprunts accordées aux organismes d’HLM et accordant la garantie du 
département aux emprunts contractés au cours de l’année 2022 par la société 3F Centre Val de Loire 
sous réserve qu’elle n’excède pas un total de 11 500 000 €,

Vu la délibération n° 4 du conseil départemental du 1er juillet 2021 fixant les conditions d’exercice 
des compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu la demande de la société 3F Centre Val de Loire reçue par courrier en date du 7 mars 2022,

Vu le contrat de prêt n° 132189 du 24 février 2022 en annexe, signé entre la société 3F Centre
Val de Loire et la Caisse des dépôts et consignations,

Vu le rapport de monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Le département de Loir-et-Cher accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement du prêt n° 132189 d’un montant total de 1 598 182 € souscrit par la société 
3F Centre Val de Loire auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 132189 constitué de 2 lignes de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie du département est accordée à hauteur de la somme en principal de 799 091 € (sept cent 
quatre-vingt-dix-neuf mille quatre-vingt-onze euros) augmentée de l’ensemble des sommes pouvant 
être dues au titre du contrat de prêt.

Ce prêt est destiné à l’acquisition en vente en l’état de futur achèvement (VEFA) de onze logements 
situés 49 rue Gilbert Navard à Veuzain-sur-Loire (41150). Il est par ailleurs établi qu’il s’agit d’une 
garantie conjointe et non solidaire.

ARTICLE 2 : La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

161

document publié le 10 juin 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 5



Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, le 
département de Loir-et-Cher s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 : Le département s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.

Adopté.
S'est déportée la conseillère départementale suivante : Florence Doucet
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ARRETES DE MONSIEUR LE PRESIDENT 
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
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OBJET         :
RD         n°         976         -         Bret         3         -         PR         0+000         au         PR         0+307                  -         Hors         agglomération
RD         n°         976         -         Bret         4         -         PR         0+000         au         PR         0+469
RD         n°         764         du         PR         22+1297         au         PR         23+396         -         Hors         agglomération
Commune         de         FAVEROLLES-SUR-CHER
Travaux         de         terrassement         pour         la         création         d'une         liaison         piétonne         du         camping         à
"Montparnasse"         jusqu'au         stade         de         Faverolles         au         lieu-dit         "Le         Bout         du         Pont"
Réglementation         de         la         circulation         avec         déviation                  et         avec         neutralisation         des
bretelles         de         décélération         n°3         et         d'insertion         n°4

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la         RD         n°976         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,         Directeur
Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         1er         juillet         2021         donnant         délégation         à         Madame         Isabelle         BARGE,         Directeur         des         Routes         et         des         Mobilités

VU         l'avis                  Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         22         avril         2022,

VU         l'avis                  Monsieur         le         Maire         de         SAINT-JULIEN-DE-CHEDON         en         date         du         21         avril         2022,

VU         l'avis                  Monsieur         le         Maire         d'ANGE         en         date         du         21         avril         2022,

VU         l'avis                  Monsieur         le         Maire         de         FAVEROLLES-SUR-CHER         en         date         du         22         avril         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         EIFFAGE         ROUTE         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         la         commune         de
Faverolles-sur-Cher,         en         date         du         vendredi         15         avril         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         d'interdire         la         circulation         des         véhicules         pendant         la         phase         1         des         travaux         sur         les         bretelles         n°3         et
n°4         de         la         RD         n°976         -         Bret         3         du         PR         0+000         au         PR         0+307         et         Bret         4         du         PR         0+000         au         PR         0+469,         afin         de         permettre         l'exécution         des
travaux         cités         en         objet         et         que         celle-ci         peut         être         déviée         sans         difficulté

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         d'interdire         la         circulation         des         véhicules         pendant         la         phase         2         des         travaux,         sur         la         RD         n°         764         du         PR
22+1297         au         PR         23+396         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet         et         que         celle-ci         peut         être         déviée         sans         difficulté

ARRETE

ARTICLE         1                                                                                                                                                                                                                                                                                       Phases         n°1         -         Travaux         et         Fermeture         des         bretelles         n°3         et         n°4

Pendant         les         travaux         de         la         phase         n°1,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         bretelle         n°3         de         la         RD         n°976         vers         Faverolles-sur-Cher         et         sur         la
bretelle         n°4         de         la         RD         n°976         de         Faverolles         -sur-Cher         vers         Vierzon         durant         5         jours         entre         le         lundi         02         mai         2022         et         le         lundi         09         mai         2022         ,         à
l'exception         des         jours         hors         chantier.

Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         7         jours         avant         le         début         des         travaux.

ARTICLE         2                                                                                                                                                                                                                                                                              Phase         n°2         -         Travaux         sur         la         RD         n°764         voie         dans         le         sens         Faverolles-Montrichard

Pendant         les         travaux         de         la         phase         n°2,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         RD         n°         764         du         PR         22+1297         au         PR         23+396         dans         le         sens
Faverolles-Montrichard         Val         de         Cher,         durant         14         jours         entre         le         lundi         09         mai         2022         et         le         lundi         23         mai         2022.

ARTICLE         3                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Déviation         pour         les         phases         n°1         et         phases         n°2

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         de         circulation         des         phases         n°1         et         n°2,         les         véhicules         seront         déviés,         dans         les         2         sens         de         circulation,
selon         les         paragraphes         ci-dessous         et                  conformément         aux         plans         joints.

                                                                                                                                                                                                                                                                                       Travaux         Phase         n°1         -         fermeture         des         bretelles         n°3         et         n°4

Déviation         depuis         la         RD         n°976         (Échangeur         de         Faverolles-sur-Cher)         dans         le         sens         Tours-Vierzon         en         direction         de         la         commune
de         Faverolles-sur-Cher         ou                  Montrichard

1         -         Par         la         RD         n°976,         jusqu'au         giratoire         de         la         RD         n°976/RD         158         sur         la         commune         d'Angé,         puis         la         RD         n°976         en         direction         de         Tours,         puis
la         bretelle         n°1         de         la         RD         n°976,         jusqu'au         giratoire         dit         "Bout         du         Pont"         de         la         RD         n°764         sur         la         commune         de         Faverolles-sur-Cher,         en
direction         de         Montrichard         Val         de         Cher         ou         de         Faverolles-sur-Cher,         conformément         au         plan         joint.

Depuis         le         carrefour         avec         la         RD         n°764/RD         n°17         en         direction         de         la         commune         de         Faverolles         sur-Cher         ou         de         Montrichard         Val         de
Cher.

2         -         Par         la         RD         n°17,         jusqu'au         carrefour         de         la         RD         n°158         sur         la         commune         d'Angé,         la         RD         n°158         jusqu'au         giratoire         (d'Angé)         de         la         RD
n°158/RD         976,         puis         la         RD         n°976         en         direction         de         Tours,         puis         la         bretelle         n°1         de         la         RD         n°976,         jusqu'au         giratoire         dit         "Bout         du         Pont"         de         la
RD         n°764         en         direction         de         Montrichard         Val         de         Cher         ou         de         Faverolles         sur         Cher,         conformément         au         plan         joint.

                                                                                                                                                                                                               Travaux         Phase         n°2         -         RD         n°764         fermeture         de         la         voie         dans         le         sens         Faverolles         sur         Cher         -         Montrichard

Déviation         depuis         le         giratoire         de         Montparnasse         de         la         RD         n°764         (Échangeur         de         Faverolles-sur-Cher)         en         direction         de         la
commune         de         Faverolles         sur         Cher         (Bout         du         Pont)         ou         de         Montrichard         Val         de         Cher

3         -         Par         la         bretelle         n°4         de         la         RD         n°976,         en         direction         de         Vierzon,         jusqu'au         giratoire         de         la         RD         n°976/RD         158         commune         d'Angé,         puis         la
RD         n°976         en         direction         de         Tours,         puis         la         bretelle         n°1         de         la         RD         n°976,         jusqu'au         giratoire         dit         "Bout         du         Pont"         de         la         RD         n°764,         en         direction
de         Montrichard         Val         de         Cher,         ou         Faverolles         sur         Cher,         conformément         au         plan         joint.
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ARTICLE         4

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         ainsi         que         celle         relative         à         la         déviation         sera         mise         en         place         par         les         soins         de
l'entreprise         en         charge         des         travaux         et         à         ses         frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6

Cet         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         dispositif         de         la         déviation.

ARTICLE         7

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         ERC41         -         Direction         des         Transports         et         des         Mobilités         Durables         -         15,         mail         Clouseau         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex

         -         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cédex         2
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  FAVEROLLES-SUR-CHER
-         Le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-JULIEN-DE-CHEDON
-         Le         Maire         de         la         commune         d'ANGE
-         Le         Maire         de         la         commune         de         MONTRICHARD         VAL         DE         CHER
-         Entreprise                  EIFFAGE         ROUTE         -         31,         rue         de         la         Cendrésie         -         41110         Noyers-sur-Cher
-         Monsieur         le         Médecin-Chef         du         SAMU         -         Mail         Pierre         Charlot         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours         de         Loir-et-Cher         -         11-13         avenue         Gutenberg
-         BP         31059         -         41010         BLOIS         Cedex
-         La         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Isabelle Barge
Date de signature :
02/05/2022
Qualité : La directrice des
routes et mobilités
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Isabelle Barge
Date de signature :
02/05/2022
Qualité : La directrice des
routes et mobilités
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OBJET         :
RD         n°         764         du         PR         22+1297         au         PR         23+396         -         Hors         agglomération
Commune         de         FAVEROLLES-SUR-CHER
Travaux         de         terrassement         pour         la         création         d'une         liaison         piétonne         du         camping         à
"Montparnasse"         jusqu'au         stade         de         Faverolles         au         lieu-dit         "Le         Bout         du         Pont"
Réglementation         de         la         circulation         avec         déviation
Alternat         par         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la         RD         n°976         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,         Directeur
Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         1er         juillet         2021         donnant         délégation         à         Madame         Isabelle         BARGE,         Directeur         des         Routes         et         des         Mobilités

VU         l'avis                  Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         09         mai         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         EIFFAGE                  ROUTE         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         la         commune         de
Faverolles-sur-Cher,         en         date         du         vendredi         15         avril         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         d'interdire         la         circulation         des         véhicules         pendant         la         phase         3         des         travaux         sur         la         RD         n°764         dans         le
sens Montrichard - Faverolles sur Cher, afin de permettre l'exécution des travaux cités en objet et que celle-ci peut être déviée sans
difficulté

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         pendant         la         phase         3         et         de         réaliser         l'alternat         par         phases         sur         le
giratoire         Nord         dite         du         Bout         du         Pont         de         la         RD         n°764         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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ARRETE

ARTICLE         1         :                                                                                 Phases         n°3         -         Fermeture         de         la         voie         de         la         RD         n°764         dans         le         sens         Montrichard         -         Faverolles         sur         Cher

Pendant         les         travaux         de         la         phase         n°3,         la         circulation         sera         interdite         sur         la         voie         de         la         RD         n°764         dans         le         sens         Montrichard         -
Faverolles-sur-Cher,         du         giratoire         du         Bout         du         Pont         au         PR         22+1297         au         giratoire         de         Montparnasse         au         PR         23+396,         durant         5         jours         entre
le         lundi         23         mai         2022         et         le         lundi         30         mai         2022         .

Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         7         jours         avant         le         début         des         travaux.

ARTICLE         2         :                                                                                                                              Déviation         de         la         voie         de         la         RD         n°764         pour         la         phase         n°3

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         de         circulation         sur         la         voie         de         la         RD         n°764         dans         le         sens         Montrichard         -Faverolles         sur         Cher         ,         les
véhicules         seront         déviés,         dans         1         sens         de         circulation,         conformément         au         plan         joint.

                                                                                                                                                                                                      RD         n°764         Fermeture         de         la         voie         dans         le         sens         Montrichard         -         Faverolles         sur         Cher

Déviation         depuis         le         giratoire         du         Bout         du         Pont         de         la         RD         n°764         (Échangeur         de         Faverolles-sur-Cher)         en         direction         de         la
commune         de         Faverolles-sur-Cher

1         -         Par         la         bretelle         n°2         de         la         RD         n°976,         en         direction         de         Tours,         jusqu'au         giratoire         de         la         RD         n°976/RD         n°27         commune         de
Saint-Georges-sur-Cher,         puis         la         RD         n°976         en         direction         de         Vierzon,         puis         la         bretelle         n°3         de         la         RD         n°976,         jusqu'au         giratoire         Sud         dit
"Montparnasse"         de         la         RD         n°764,         en         direction         de         Montrichard         Val         de         Cher,         ou         Faverolles-sur-Cher,         conformément         au         plan         joint.

ARTICLE         3         :                                                                                                                     Alternat         par         piquet         K10         pour         la         phase         3         -         Travaux         sur         trottoir         du         giratoire         du         Bout         du         Pont         de         la         RD
n°764

Un         alternat         par         piquets         K10         sera         instauré         en         3         phases         de         circulation         sur         les         voies         du         giratoire         du         Bout         du         Pont         de         la         RD         n°764         durant
5         jours         entre         le         lundi         23         mai         2022         et         le         lundi         30         mai         2022         .

ARTICLE         4         :

Les         travaux         fermant         un         demi-giratoire         seront         réalisés         avec         basculement         de         la         circulation         sur         l'autre         partie         du         giratoire,         géré         par
alternat         par         piquet         K10,         selon         les         travaux.

Le         phasage         de         la         circulation         par         alternat         manuel         par         piquet         K10         sera         réalisé         selon         les         phases         suivantes         :

Phase         1         -         Travaux         côté         Ouest         du         giratoire         à         gauche         du         stade         -         Passage         des         véhicules         venant         de         MONTRICHARD         sur         la         RD
n°764         en         direction         de         FAVEROLLES         SUR         CHER         ou         de         TOURS

Phase         2         -         Passage         des         véhicules         venant         de         VIERZON         sur         la         bretelle         1         de         la         RD         n°976         en         direction         de         MONTRICHARD         ou
de         FAVEROLLES         sur         CHER

Phase         3         -         Passage         des         véhicules         venant         de         FAVEROLLES         sur         CHER         sur         la         RD         n°764         en         direction         de         MONTRICHARD         ou         de
TOURS

La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         100         mètres.

La         durée         par         phase         pour         le         passage         des         véhicules         ne         devra         pas         excéder         1         minutes         et         30         secondes         ou         à         adapter         selon         le
trafic.

Pendant         les         travaux,         la         circulation         pourra         être         modifiée         et         adaptée         selon         les         besoins         et         l'avancement         du         chantier.
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ARTICLE         5         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         à         la         déviation         et         à         l'alternat         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         en         charge
des         travaux         et         à         ses         frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         6         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         8         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         ERC41         -         Direction         des         Transports         et         des         Mobilités         Durables         -         15,         mail         Clouseau         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex

         -         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         cédex         2
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  FAVEROLLES-SUR-CHER
-         Le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-GEORGES-SUR-CHER
-         Le         Maire         de         la         commune         de         MONTRICHARD         VAL         DE         CHER
-         Entreprise                  EIFFAGE                  ROUTE         -         31,         rue         de         la         Cendrésie         -         41110         Noyers-sur-Cher
-         Monsieur         le         Médecin-Chef         du         SAMU         -         Mail         Pierre         Charlot         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours         de         Loir-et-Cher         -         11-13         avenue         Gutenberg
-         BP         31059         -         41010         BLOIS         Cedex
-         La         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Isabelle Barge
Date de signature :
17/05/2022
Qualité : La directrice des
routes et mobilités
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Isabelle Barge
Date de signature :
17/05/2022
Qualité : La directrice des
routes et mobilités
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OBJET         :
RD         n°         764         du         PR         22+1297         au         PR         23+396         -         Hors         agglomération
Commune         de         FAVEROLLES-SUR-CHER
Travaux         de         mise         en         oeuvre         de         l'enrobé         sur         le         trottoir         de         la         piste         piétonne         pour         la
phase         4,         du         camping         jusqu'au         stade
Alternat         manuel         par         piquets         K10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

Vu         la         demande         de         l'entreprise         EIFFAGE                  ROUTE         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         la         commune         de
Faverolles-sur-Cher,         en         date         du         vendredi         15         avril         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         manuel         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         764         du         PR         22+1297         au         PR         23+396         durant         5         jours         entre         le         lundi         23         mai
2022 et le mardi 31 mai 2022 .

Le         chantier         étant         situé         à         proximité         des         giratoires         Nord         dits         "Bout         du         Pont"         et         Sud         "Montparnasse"         sur         la         RD         n°764,         l'entreprise         devra
gérer         le         trafic         et         les         différentes         voies         d'insertion         et         de         sorties         des         giratoires.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         450         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  EIFFAGE                  ROUTE         -         31,         rue         de         la         Cendrésie         -         41110         Noyers-sur-Cher
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  FAVEROLLES-SUR-CHER
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
16/05/2022
Qualité : Direction routes

DC2210037AT 

211

document publié le 10 juin 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 5



Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
16/05/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         956         du         PR         25+620         au         PR         25+770         -         Hors         agglomération
Commune         de         SASSAY
Travaux         sur         la         plateforme         du         Puits         CS48         route         de         Selles
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

Vu         la         demande         de         l'entreprise         STORENGY         représentée         par         Monsieur         Gildas         L'ANTOINE         Coordonnateur         HSE         chargée         de         réaliser         les
travaux         pour         le         compte         de         STORENGY         représentée         par         Monsieur         Gildas         L'ANTOINE         Coordonnateur         HSE,         en         date         du         mardi         05         avril
2022

CONSIDERANT         que         l'accès         et         la         sortie         des         poids         lourds         de         transport         de         matériel         et         de         véhicules         d'approvisionnement         du         chantier
pour         l'aménagement         de         la         plate-forme         du         puits         CS         48         risquent         de         créer         une         zone         à         risque         sur         la         RD         n°956         pendant         la         période         de
réalisation         des         travaux

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         pour         des         raisons         de         sécurité         de         réglementer         la         circulation         pour         les         véhicules         circulant         sur         la         RD
n°956         du         PR         25+620         au         PR         25+770,         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Plateforme         du         puits         CS48

Durant         la         période         entre         le         30         mai         2022         et         le         1er         septembre         2022,         un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur
la         RD         n°         956         du         PR         25+620         au         PR         25+770         durant         3         mois,         de         jour         et         de         nuit,         sauf         dans         les         horaires         de         pointe         cités         ci-dessous,         afin         de
sécuriser         l'entrée         et         la         sortie         du         chantier         à         la         future         plate-forme         du         puits         CS48.

En         raison         du         fort         trafic         PL         et         pendant         les         heures         de         pointe,         l'alternat         par         feux         sera         remis         en         jaune         clignotant         continu         entre         7h30         et
8h45         et         de         16h30         à         17h30,         afin         de         fluidifier         le         trafic         pendant         cette         période         d'activité.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         ou         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         à         l'approche         de         la         zone         des         travaux
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         zone         de         travaux.

ARTICLE         3         :

Pendant         toute         la         durée         de         la         réalisation         des         travaux         sous         circulation         avec         ou         sans         alternat,         et         pour         l'accès         à         la         zone         de         chantier,
l'entreprise         devra         prendre         toutes         les         précautions         notamment         sur         la         nécessité         :

-         de         maintenir         en         parfait         état         de         propreté,         les         voiries         maintenues         en         circulation         ou         de         faire         assurer         tous         les         jours         un         nettoyage         régulier
de         la         route         départementale         et         cela         jusqu'à         la         fin         de         la         réalisation         des         travaux.

-         de         maintenir         un         entretien         régulier         de         la         signalisation         et         de         surveiller         l'ensemble         de         la         signalisation         de         chantier         assurée         par
l'entreprise         STORENGY.

-         pour         les         périodes         d'inactivité         du         chantier         (nuits,         week-ends         ou         jours         fériés)         la         circulation         sera         rétablie         normalement.

ARTICLE         4         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         150         mètres.

ARTICLE         5         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         STORENGY         chargée         des
travaux         et         à         ses         frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         STORENGY         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         6         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.
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ARTICLE         8

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  STORENGY         représentée         par         Monsieur         Gildas         L'ANTOINE         Coordonnateur         HSE         -         Groupe         d'Intervention         sur         les         Puits         -
Route         de         Marcq         -         La         Couperie         -         78650         BEYNES
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  SASSAY

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/05/2022
Qualité : Direction routes
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Entrée de la  
plateforme 

Implantation des panneaux avertisseurs( 
attention travaux et limitation de la 

vitesse) à 300M de l’entrée de la 
plateforme pour chaque sens de la voirie

Feux tricolores pour une 
circulation alternée  

19/05/2022 
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dates d’intervention seront entre 
le  30 Mai et le 1er Septembre  
(aléas inclus). 

19/05/2022 
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OBJET         :
RD         n°         102         du         PR         16+15         au         PR         17+160         -         Hors         agglomération
Commune         de         TOUR-EN-SOLOGNE
Travaux         départementaux         d'entretien         et         d'exploitation         réalisation         d'enduits
superficiels
Réglementation         de         la         circulation         avec         déviation

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         en         date         du         1er         juillet         2021         donnant         délégation         à         Madame         Isabelle         BARGE,         Directeur         des         Routes         et         des         Mobilités

         VU         l'avis         sollicité         auprès         de         Madame         le         Maire         de         BRACIEUX         en         date         du         20         avril         2022

         VU         l'avis         sollicité         auprès         de         Monsieur         le         Maire         de         MONT-PRES-CHAMBORD         en         date         du         20         avril         2022

         VU         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Maire         de         TOUR-EN-SOLOGNE         en         date         du         25         avril         2022

Vu         la         demande         du                  Parc         Routier         Départemental         chargé         de         réaliser         les         travaux,         en         date         du         lundi         21         février         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         d'interdire         la         circulation         des         véhicules         sur         la         RD         n°         102         du         PR         16+15         au         PR         17+160         afin         de
permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet         et         que         celle-ci         peut         être         déviée         sans         difficulté

ARRETE

ARTICLE         1

La         circulation         sera         interdite         sur         la         RD         n°         102         du         PR         16+15         au         PR         17+160         durant         10         jours         entre         le         lundi         02         mai         2022         et         le         vendredi         20
mai         2022         .

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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ARTICLE         2

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         de         circulation,         les         véhicules         seront         déviés,         dans         les         2         sens         de         circulation,         par

         La         RD         154         du         PR         0+000         au         PR         4+494
         La         RD         923         du         PR         7+102         au         PR         13+396
         La         RD         102         du         PR         18+560         au         PR         17+867

,         conformément         au         plan         joint.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

ARTICLE         3

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais         et         celle         relative         à         la         déviation         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         la         Division         Routes         Centre.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         4

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         5

Cet         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         dispositif         de         la         déviation.
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ARTICLE         6

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         ERC41         -         Direction         des         Transports         et         des         Mobilités         Durables         -         15,         mail         Clouseau         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex

         -         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         cédex         2
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  TOUR-EN-SOLOGNE
-         Entreprise                           Parc         Routier         Départemental         -         79,         avenue         de         Châteaudun         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Médecin-Chef         du         SAMU         -         Mail         Pierre         Charlot         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours         de         Loir-et-Cher         -         11-13         avenue         Gutenberg
-         BP         31059         -         41010         BLOIS         Cedex
-                  -         Monsieur         le         Maire         de         MONT-PRES-CHAMBORD

         -         Madame         le         Maire         de         BRACIEUX
         -         Monsieur         le         Maire         de         TOUR-EN-SOLOGNE

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Isabelle Barge
Date de signature :
02/05/2022
Qualité : La directrice des
routes et mobilités
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Isabelle Barge
Date de signature :
02/05/2022
Qualité : La directrice des
routes et mobilités
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OBJET         :
RD         n°         112         du         PR         25+300         au         PR         28+415         du         PR         28+860         au         PR         30+445         -         Hors
agglomération
Communes         de         LA         CHAPELLE-SAINT-MARTIN-EN-PLAINE         et         MAVES
Travaux         départementaux         d'entretien         et         d'exploitation         réalisation         d'enduits
superficiels
Réglementation         de         la         circulation         avec         déviation

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la         RD         924         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande         circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,         Directeur
Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         1er         juillet         2021         donnant         délégation         à         Madame         Isabelle         BARGE,         Directeur         des         Routes         et         des         Mobilités

VU         l'avis         favorable         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         21         avril         2022,

VU         l'avis         favorable         Monsieur         le         Maire         de         VILLEXANTON         en         date         du         27         avril         2022,

VU         l'avis         favorable         Monsieur         le         Maire         de         LA         MADELEINE-VILLEFROUIN         en         date         du         22         avril         2022,

VU l'avis favorable Madame le Maire de MAVES en date du 26 avril 2022,

VU         l'avis         sollicité         auprès         de         Madame         le         Maire         de         TALCY         en         date         du         21         avril         2022

         VU         l'avis         sollicité         auprès         de         Monsieur         le         Maire         de         LA-CHAPELLE-SAINT-MARTIN-EN         PLAINE         en         date         du         21         avril         2022

Vu         la         demande         du                  Parc         Routier         Départemental         chargé         de         réaliser         les         travaux,         en         date         du         lundi         21         février         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         d'interdire         la         circulation         des         véhicules         sur         la         RD         n°         112         du         PR         25+300         au         PR         28+415         du         PR
28+860         au         PR         30+445         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet         et         que         celle-ci         peut         être         déviée         sans         difficulté

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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ARRETE

ARTICLE         1

La         circulation         sera         interdite         sur         la         RD         n°         112         du         PR         25+300         au         PR         28+415         du         PR         28+860         au         PR         30+445         durant         10         jours         entre
le         lundi         02         mai         2022         et         le         vendredi         20         mai         2022         de         08H00         à         17H30.

ARTICLE         2

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         de         circulation,         les         véhicules         seront         déviés,         dans         les         2         sens         de         circulation,         par
La         RD         50         du         PR         15+910         au         PR         24+060
La         RD         50D         du         PR         0+000         au         PR         4+407
La         RD         110         du         PR         0+000         au         PR         4+991
La         RD         924         du         PR         24+932         au         PR         25+349
,         conformément         au         plan         joint.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

ARTICLE         3

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais         et         celle         relative         à         la         déviation         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         la         Division         Routes         Centre.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         4

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         5

Cet         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         dispositif         de         la         déviation.

DC2210049AT 

229

document publié le 10 juin 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 5



ARTICLE         6

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         ERC41         -         Direction         des         Transports         et         des         Mobilités         Durables         -         15,         mail         Clouseau         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex

         -         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         cédex         2
-         Le         Maire         de         la         commune         de         LA         CHAPELLE-SAINT-MARTIN-EN-PLAINE
Le         Maire         de         la         commune         de         MAVES
-                  Parc         Routier         Départemental         -         79,         avenue         de         Châteaudun         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Médecin-Chef         du         SAMU         -         Mail         Pierre         Charlot         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours         de         Loir-et-Cher         -         11-13         avenue         Gutenberg
-         BP         31059         -         41010         BLOIS         Cedex
-         Madame         le         Maire         de         TALCY
-                  -         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

         -         Monsieur         le         Maire         de         VILLEXANTON
         -         Monsieur         le         Maire         de         LA         MADELEINE-VILLEFROUIN
         -         Madame         le         Maire         de         MAVES

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Isabelle Barge
Date de signature :
02/05/2022
Qualité : La directrice des
routes et mobilités
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Isabelle Barge
Date de signature :
02/05/2022
Qualité : La directrice des
routes et mobilités
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OBJET         :
RD         n°         765         du         PR         12+080         au         PR         12+270         -         Hors         agglomération
Communes         de         CHEVERNY         et         COUR-CHEVERNY
Travaux         de         remplacement         d'un         poteau
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  765         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,         Directeur
Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         10         mars         2022

Vu         la         demande         de         l'entreprise         SDEL                           BERRY                                             chargée         de         réaliser         les         travaux,         en         date         du         vendredi         22         avril         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         de         remplacement
d'un         poteau         cassé         à         la         suite         d'un         accident         de         circulation

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         765         du         PR         12+080         au         PR         12+270         durant         une
journée         entre         le         lundi         09         mai         2022         et         le         mardi         10         mai         2022         de         09H00         à         17H00.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         1         minute.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas         capables
d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès         que         la         file
d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         50         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  SDEL                           BERRY                                             -         route         de         Marcilly         en         Gault         -         41300         Salbris
-         Le         Maire         de         la         commune         de         CHEVERNY
Le         Maire         de         la         commune         de         COUR-CHEVERNY

-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

DC2210059AT 

234

document publié le 10 juin 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 5



                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
02/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
02/05/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         956         du         PR         2+0         au         PR         2+505         -         Hors         agglomération
RD         174A         du         PR         0         +0         au         PR         0+310         -         Hors         et         en         agglomération
Communes         de         BLOIS,         LA         CHAUSSEE-SAINT-VICTOR         et         VINEUIL
Travaux         d'élagage         de         haie
Réglementation         de         la         circulation         avec         neutralisation         de         la         voie         lente

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  956         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,         Directeur
Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         1er         juillet         2021         donnant         délégation         à         Madame         Isabelle         BARGE,         Directeur         des         Routes         et         des         Mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         28         avril         2022

VU         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Maire         de         BLOIS         en         date         du         27         avril         2022

Vu         la         demande         du         Conseil         départemental         de         Loir         et         Cher         -         Division         Routes         Centre         chargée         de         réaliser         le         balisage         pour         le         compte         de
commune         de         La         Chaussée         Saint-Victor,         en         date         du         mardi         26         avril         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         neutraliser         une         voie         de         circulation         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         d'élagage         d'une
haie         située         au         droit         de         la         RD         956         par         les         agents         de         la         commune         de         La         Chaussée-Saint-Victor

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         d'interdire         la         circulation         des         véhicules         sur         RD         174A         dans         le         sens         avenue         de         Verdun         -         La
Chaussée-Saint-Victor         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet         et         que         celle-ci         peut         être         déviée

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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ARRETE

ARTICLE         1

La         voie         lente         de         la         RD         n°         956         du         PR         2+0         au         PR         2+505         sera         neutralisée         par         2         FLR,         durant         3         heures,         le         mercredi         04         mai         2022         de
09H00         à         12H00,         conformément         à         l'annexe         jointe.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

ARTICLE         2

La         circulation         sera         interdite         sur         la         RD         174A         dans         le         sens         avenue         de         Verdun         -         La         Chaussée-Saint-Victor         durant         3         heures         le         mercredi
04         mai         2022         de         9h         à         12h.

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         de         circulation,         les         véhicules         seront         déviés,         dans         un         sens         de         circulation,         par         la         RD         956         en         direction
de         Vineuil         ,         puis         après         la         traversée         du         pont         Charles         de         Gaulle,         passage         sous         la         voie         rapide         et         retour         sur         la         RD         956         dans         le         sens         Sud
Nord,         conformément         au         plan         joint.

ARTICLE         3

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         la         Division         routes         centre         chargée         du
balisage.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

La         Division         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

ARTICLE         4

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         5

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.
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ARTICLE         6

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         ERC41         -         Direction         des         Transports         et         des         Mobilités         Durables         -         15,         mail         Clouseau         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         cédex         2
-         Le         Maire         de         la         commune         de         BLOIS
Le         Maire         de         la         commune         de         LA         CHAUSSEE-SAINT-VICTOR
Le         Maire         de         la         commune         de         VINEUIL
-         Entreprise                  Conseil         départemental         de         Loir         et         Cher         -         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         -         41000         Blois
-         Monsieur         le         Médecin-Chef         du         SAMU         -         Mail         Pierre         Charlot         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours         de         Loir-et-Cher         -         11-13         avenue         Gutenberg
-         BP         31059         -         41010         BLOIS         Cedex
-                  -         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

         -         Monsieur         le         Maire         de         BLOIS

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Isabelle Barge
Date de signature :
02/05/2022
Qualité : La directrice des
routes et mobilités
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Isabelle Barge
Date de signature :
02/05/2022
Qualité : La directrice des
routes et mobilités
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OBJET         :
RD         n°         32         du         PR         7+356         au         PR         7+516         -         Hors         agglomération
Communes         de         SAINT-LUBIN-EN-VERGONNOIS         et
SAINT-SULPICE-DE-POMMERAY
Travaux         de         dépose         d'un         poteau         béton
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

Vu         la         demande         de         l'entreprise         INEO         RESEAUX         CENTRE         chargée         de         réaliser         les         travaux,         en         date         du         mercredi         13         avril         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         de         suppression         d'un
poteau         en         béton

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un alternat par feux tricolores ou par piquets K10 sera instauré sur la RD n° 32 du PR 7+356 au PR 7+516 durant une journée entre
le         lundi         16         mai         2022         et         le         jeudi         19         mai         2022         de         08H30         à         19H00.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         1         minute.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas         capables
d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès         que         la         file
d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         50         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  INEO         RESEAUX         CENTRE         -         24         Rue         du         point         du         Jour         -         41350         St         Gervais         la         Foret
-         Le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-LUBIN-EN-VERGONNOIS
Le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-SULPICE-DE-POMMERAY
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
02/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
02/05/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         925         du         PR         22+800         au         PR         27+950         -         Hors         agglomération
Communes         de         LA         FERTE-SAINT-CYR         et         SAINT-LAURENT-NOUAN
Travaux         de         pose         de         fourreaux         et         de         chambres         pour         le         déploiement         de         la         fibre
optique
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10
Prorogation         de         l'arrêté         DC229911AT

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

Vu         la         demande         de         l'entreprise         FGC         Travaux         Publics         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         FGC         Travaux         Publics,         en         date
du         mercredi         20         avril         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

L'arrêté         DC229911AT         en         date                  du         25         mars         2022         est         prorogé         à         compter         du         samedi         30         avril         2022         jusqu'au         lundi         30         mai         2022.

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         925         du         PR         22+800         au         PR         27+950         durant         3
semaines         entre         le         samedi         30         avril         2022         et         le         lundi         30         mai         2022         de         08H30         à         17H30,         à         l'exception         des         jours         hors         chantier.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         400         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  FGC         Travaux         Publics         -         72,         route         de         Longjumeau         -         91160         BALLAINVILLIERS
-         Le         Maire         de         la         commune         de         LA         FERTE-SAINT-CYR
Le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-LAURENT-NOUAN

DC2210074AT 

250

document publié le 10 juin 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 5



                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
02/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
02/05/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         952         du         PR         30+665         au         PR         30+715         -         Hors         agglomération
Commune         de         BLOIS
Travaux         de         remplacement         de         cadre         et         tampon
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  952         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,         Directeur
Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         3         mai         2022

Vu         la         demande         de         l'entreprise         SCOPELEC         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         d'ORANGE,         en         date         du         jeudi         28         avril         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         le         remplacement         du         cadre         et         du         tampon
d'une         chambre         ORANGE

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         952         du         PR         30+665         au         PR         30+715         durant         3         jours         entre
le         lundi         30         mai         2022         et         le         jeudi         09         juin         2022         de         09H00         à         17H00         sauf         jours         hors         chantier.

Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         5         jours         avant         le         début         des         travaux.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         50         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  SCOPELEC         -         17         Rue         Pierre         et         Marie         Curie         -         45140         INGRÉ
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  BLOIS
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

DC2210075AT 

255

document publié le 10 juin 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 5



                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
12/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
12/05/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         2152         du         PR         2+800         au         PR         5+600         -         Hors         agglomération
Communes         de         AVARAY,         COURBOUZON         et         MER
Travaux         départementaux         d'entretien         et         d'exploitation         réfection         de         la         couche         de
roulement         par         mise         en         oeuvre         d'enrobés         chauds
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  2152         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,         Directeur
Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         03         mai         2022,

Vu         la         demande         du                  Parc         Routier         Départemental         chargé         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         Conseil         Départemental         de         Loir         et
Cher         -         Division         Routes         Centre,         en         date         du         vendredi         29         avril         2022

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de réduire la circulation à une voie afin de permettre l'exécution des travaux cités en objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         2152         du         PR         2+800         au         PR         5+600         durant         3
semaines         entre         le         vendredi         06         mai         2022         et         le         vendredi         03         juin         2022         de         08H30         à         17H30,         à         l'exception         des         jours         hors         chantier.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         200         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-                  Parc         Routier         Départemental         -         79,         avenue         de         Châteaudun         -         41000         BLOIS
-         Le         Maire         de         la         commune         de         AVARAY
Le         Maire         de         la         commune         de         COURBOUZON
Le         Maire         de         la         commune         de         MER

-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
04/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
04/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le 3 mai 2022

Avis sur le projet d'arrêté: 

Communes de Avaray -  Courbouzon – Mer – Hors agglomération

RD 2152 du PR 2+800 au PR 5+600

Travaux de réfection de la couche de roulement réalisés par le Parc Routier durant 3 semaines

entre le 06/05/2022 et le 03/06/2022 à l’exception des jours hors chantier.

Réglementation  de  la circulation  avec  alternat,  réglementation  du  stationnement,  du

dépassement et de la vitesse dans la zone de chantier.

Avis favorable

Cet avis ne sera pas doublé par un envoi papier.

Pour le Directeur départemental des Territoires.

Max MONGELLA

Chargé d’études réseaux routiers et correspondant diagnostics passage à niveau.

SPRICER/Unité défense et transports

31 Mail Pierre Charlot 41000 Blois

Tél : 02 54 55 75 14 ou 06 07 07 80 09
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OBJET         :
RD         n°         956         du         PR         5+602         au         PR         10+057         -         Hors         agglomération
Communes         de         CELLETTES,         MONT-PRES-CHAMBORD         et
SAINT-GERVAIS-LA-FORET
Travaux         de         remplacement         de         balises         J11         accidentées
Réglementation         de         la         circulation         avec         déviation

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  956         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,         Directeur
Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         1er         juillet         2021         donnant         délégation         à         Madame         Isabelle         BARGE,         Directeur         des         Routes         et         des         Mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         28         avril         2022

VU         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Maire         de         Cellettes         en         date         du         28         avril         2022

VU         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Maire         de         Saint         Gervais         la         Forêt         en         date         du         28         avril         2022

Vu la demande du Conseil Départemental de Loire-et-Cher - Division Routes Centre chargée de réaliser les travaux, en date du
mercredi         27         avril         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         d'interdire         la         circulation         des         véhicules         sur         la         RD         n°         956         du         PR         5+602         au         PR         10+057                  dans         le
sens         Sud-Nord         afin         de         permettre         le         remplacement         de         7         balises         J11         détériorées         suite         à         un         accident         de         circulation         sur         la         déviation         de
Cellettes         et         que         celle-ci         peut         être         déviée         sans         difficulté

ARRETE

         Fermeture         RD         956         sens         Sud         -         Nord

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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ARTICLE         1

La         circulation         sera         interdite         à         tous         les         véhicules         sur         la         RD         n°         956         dans         le         sens         Sud-Nord         du         PR         5+602         au         PR         10+057                  durant         1
heure                  le         mercredi         04         mai         2022         entre         09H00         et         17H00.

ARTICLE         2

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         de         circulation,         les         véhicules         seront         déviés,         dans         un         sens         de         circulation,         par         la         RD         38,         la         voie
communale         de         la         Rozelle,         la         RD         77,         la         voie         communale         de         Blois         conformément         au         plan         joint.

ARTICLE         3

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         ainsi         que         celle         relative         à         la         déviation         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         la
Division         routes         centre

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

La         Division         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

ARTICLE         4

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         5

Cet         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         dispositif         de         la         déviation.

ARTICLE         6

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         ERC41         -         Direction         des         Transports         et         des         Mobilités         Durables         -         15,         mail         Clouseau         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         cédex         2
-         Le         Maire         de         la         commune         de         CELLETTES
Le         Maire         de         la         commune         de         MONT-PRES-CHAMBORD
Le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-GERVAIS-LA-FORET
-         Conseil         Départemental         de         Loire-et-Cher         -         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         Blois
-         Monsieur         le         Médecin-Chef         du         SAMU         -         Mail         Pierre         Charlot         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours         de         Loir-et-Cher         -         11-13         avenue         Gutenberg
-         BP         31059         -         41010         BLOIS         Cedex
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher
-         Kéolis         Blois         22         rue         Laplace         41000         Blois
-         Agence         Azalis         3         rue         du         Commerce         41000         Blois
-         Agglopolys         1         rue         Honoré         de         Balzac         -         CS         4318         -         41043         Blois         Cedex         -         à         l'attention         du         Responsable         du         Département         Transport
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Isabelle Barge
Date de signature :
02/05/2022
Qualité : La directrice des
routes et mobilités
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Isabelle Barge
Date de signature :
02/05/2022
Qualité : La directrice des
routes et mobilités
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RD923

RD956

R
D

95
6

V
C

VC

R
D

38

giratoire M.
LEROUX

RD765

R
D

52

RD77

Déviation du giratoire M. Leroux
 vers La Patte d'Oie

balisage
changé

RD 956 Déviation pour travaux remplacement balises J11
dans l'axe suite à accident

SENS  SUD NORD
 Route barrée

1

27 / 04 / 2022

02/05/2022 
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OBJET         :
RD         n°         925         du         PR         41+400         au         PR         45+200         -         Hors         agglomération
Communes         de         LA         MAROLLE-EN-SOLOGNE         et         NEUNG-SUR-BEUVRON
Travaux         de         pose         de         fourreaux         et         de         chambres         pour         le         déploiement         de         la         fibre
optique
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

Vu         la         demande         de         l'entreprise         FGC         Travaux         Publics         chargée         de         réaliser         les         travaux,         en         date         du         mercredi         16         février         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         925         du         PR         41+400         au         PR         45+200         durant         45         jours         entre
le         lundi         09         mai         2022         et         le         vendredi         24         juin         2022         de         08H30         à         17H30,         à         l'exception         des         jours         hors         chantier.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         400         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  FGC         Travaux         Publics         -         72,         route         de         Longjumeau         -         91160         BALLAINVILLIERS
-         Le         Maire         de         la         commune         de         LA         MAROLLE-EN-SOLOGNE
Le         Maire         de         la         commune         de         NEUNG-SUR-BEUVRON
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
04/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
04/05/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         951         du         PR         30+000         au         PR         30+740         et         du         PR         32+255         au         PR         32+545         -         Hors
agglomération
Commune         de         BLOIS
Transhumance         de         moutons
Réglementation         de         la         circulation         sans         empiètement         sur         la         chaussée

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  951         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,         Directeur
Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         9         mai         2022

Vu         la         demande         de         Mme         Florie         MIARD,         chargée         de         mission         Biodiversité         à         la         Direction         Aménagement         de         l'Espace         Public         pour         le
compte         de         l'association                  "         Des         Bergers         de         Val         de         Loire",         qui         assurera         le         pilotage         de         la         transhumance         des         moutons,         en         date         du
vendredi         06         mai         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réglementer         la         circulation,         afin         de         permettre         l'exécution         de         la         transhumance         de         150         moutons
depuis         le         lac         de         Loire         jusqu'à         l'espace         herbagé         situé         autour         de         la         piscine         "d'Agl         'Eau"

ARRETE

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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         Section         comprise         entre         le         rond         point         René         Gentils         et         la         rue         des         Ponts         Chartrains

ARTICLE         1

La         Direction         Aménagement         de         l'Espace         Public         responsable         de         la         transhumance         est         autorisée         à         disposer         un         balisage         de         sécurité         pour
chantier         mobile         sur         la         RD         n°         951         du         PR         30+000         au         PR         30+740                  durant         15         minutes,         entre                  le         vendredi         3         juin         2022         et         le         lundi         6         juin
2022         de         06H00         à         09H30,         conformément         à         l'annexe         jointe.

Sur         cette         section,         les         moutons         ne         sont         pas         sur         la         chaussée,         le         véhicule         d'accompagnement         se         stationnera         sur         l'accotement
pour         prévenir         les         usagers         de         la         route.
Il         serait         judicieux         qu'         un         deuxième         véhicule         d'accompagnement         se         situe         à         l'autre         extrémité         dans         le         sens         opposé         pour         faire
ralentir         les         véhicules.
IMPORTANT         :         Les         bergers         ne         pourront         traverser         la         RD         951         que         lorsque         la         Police         Municipale         aura         fermée         momentanément         la
chaussée         dans         les         2         sens         de         circulation.

         Section         comprise         entre         la         rue         des         Métairies         et         le         chemin         des         Grands         Champs

         La         Direction         Aménagement         de         l'Espace         Public         responsable         de         la         transhumance         est         autorisée         à         disposer         un         balisage         de         sécurité
pour         chantier         mobile         sur         la         RD         n°         951         du         PR         32+255         au         PR         32+545                  durant         15         minutes,         entre         le         vendredi         3         juin         2022         et         le         lundi         6         juin
2022                  de         06H00         àt         09H30,         conformément         à         l'annexe         jointe.

         Sur         cette         section,         les         moutons         ne         sont         pas         sur         la         chaussée,         le         véhicule         d'accompagnement         se         stationnera         sur         l'accotement
pour         prévenir         les         usagers         de         la         route.
IMPORTANT         :         Les         bergers         ne         pourront         traverser         la         RD         951         que         lorsque         la         Police         Municipale         aura         fermée         momentanément         la
chaussée         dans         les         2         sens         de         circulation.

ARTICLE         2

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         à         la         transhumance         sera         mise         en         place         par         les         soins         du         pétitionnaire         et         à         ses         frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

Le         pétitionnaire         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

ARTICLE         3

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dès         la         fin         de         la         transhumance

ARTICLE         4

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         5

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
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-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Direction         Aménagement         de         l'Espace         Public         -         Hôtel         de         Ville         -         9         place         Saint         Louis         -         41000         BLOIS         -         à         l'attention         de         Mme         Florie         MIARD
chargée         de         mission         Biodiversité
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  BLOIS
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher
-         Police         de         Blois         42         quai         Saint         Jean         41000         Blois

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
12/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
12/05/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         176         du         PR         15+935         au         PR         16+280         -         Hors         agglomération
Commune         de         CHISSAY-EN-TOURAINE
Travaux         de         terrassement         pour         la         pose         d'une         canalisation         en         fonte         Ø150         mm         pour
l'adduction         d'eau         potable         route         de         Vierzon         à         Tours
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

Vu         la         demande         de         l'entreprise         AQUALIA         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         SIAEP         de         Montrichard,         Bourré,
Saint-Julien-de-Chédon,         Faverolles-sur-Cher,         en         date         du         lundi         09         mai         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un alternat par feux tricolores ou par piquets K10 sera instauré sur la RD n° 176 du PR 15+935 au PR 16+280 durant 15 jours entre
le         lundi         16         mai         2022         et         le         mardi         07         juin         2022         .

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         50         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         250         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  AQUALIA         -         5,         rue         Nicolas         APPERT         -         41700         LE         CONTROIS         EN         SOLOGNE
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  CHISSAY-EN-TOURAINE
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
12/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
12/05/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         952         du         PR         29+600         au         PR         29+990         -         Hors         agglomération
Commune         de         BLOIS
Travaux         de         remplacement         d'un         mât         accidenté
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  952         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,         Directeur
Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         19         mai         2022

Vu         la         demande         de         l'entreprise         ERS         MAINE         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         d'Agglopolys,         en         date         du         lundi         16         mai         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         de         remplacement
d'un         mat         accidenté.

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         952         du         PR         29+600         au         PR         29+990         durant         une
journée         entre         le         lundi         30         mai         2022         et         le         jeudi         02         juin         2022         ou         le         mardi         7         juin         2022         au         vendredi         10         juin         2022         de         09H00         à         17H00.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         50         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  ERS         MAINE         -         61         rue         André         Boulle         -         41000         BLOIS
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  BLOIS
-         Direction         Départementale         des         Territoires         de         Loir-et-Cher
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
30/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
30/05/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         956         du         PR         22+590         au         PR         24+530         -         Hors         agglomération
Communes         de         CONTROIS         EN         SOLOGNE         et         SASSAY
Travaux         de         terrassement         pour         la         pose         de         conduites         multiples         FFTH         et         de
chambres         souterraines,         situés         route         de         Selles
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

Vu         la         demande         de         prorogation         de         la         période         des         travaux         de         l'entreprise         SOBECA         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de
CONSTRUCTEL,         en         date         du         mardi         17         mai         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Les         dispositions         de         l'arrêté         n°DC2210023AT         en         date         du         19/04/2022         sont         prorogées         à         partir         du         24/05/2022         jusqu'au         03/06/2022.

ARTICLE         2         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         3         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89

DC2210142AT 

295

document publié le 10 juin 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 5



ARTICLE         4         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  SOBECA         -         39,         Route         de         Varenne         -         ZA         de         Chassenay         -         41400         ANGE
-         Le         Maire         de         la         commune         de         CONTROIS         EN         SOLOGNE
Le         Maire         de         la         commune         de         SASSAY

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/05/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         176         du         PR         15+935         au         PR         16+280         -         Hors         agglomération
Commune         de         CHISSAY-EN-TOURAINE
Travaux         de         terrassement         pour         la         pose         d'une         canalisation         en         fonte         Ø150         mm         pour
l'adduction         d'eau         potable         route         de         Vierzon         à         Tours
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         en         date         du         1er         juillet         2021         donnant         délégation         à         Madame         Isabelle         BARGE,         Directeur         des         Routes         et         des         Mobilités

Vu         la         demande         de         prorogation         de         la         période         des         travaux         de         l'entreprise         AQUALIA         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de
SIAEP         de         Montrichard,         Bourré,         Saint-Julien-de-Chédon,         Faverolles-sur-Cher,         en         date         du         mercredi         18         mai         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Les         dispositions         de         l'arrêté         n°DC2210111AT         en         date         du         12/05/2022         sont         prorogées         à         partir         du         8/06/2022         jusqu'au         30/06/2022.

ARTICLE         2         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         3         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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ARTICLE         4         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  AQUALIA         -         5,         rue         Nicolas         APPERT         -         41700         LE         CONTROIS         EN         SOLOGNE
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  CHISSAY-EN-TOURAINE

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
30/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
30/05/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         952         du         PR         36+250         au         PR         38+345         du         PR         42+000         au         PR         42+882         -         Hors
agglomération
Communes         de         VALLOIRE-SUR-CISSE         et         VEUZAIN-SUR-LOIRE
Travaux         de         suppression         de         poteaux         ORANGE
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  952         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,         Directeur
Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         de         Loir-et-Cher         en         date         du         23         mai         2022

Vu         la         demande         de         l'entreprise         SAS         PEREIRA         TELECOM         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         d'ORANGE,         en         date         du
lundi         23         mai         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         de         suppression         de
poteaux

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         952         du         PR         36+250         au         PR         38+345         du         PR         42+000         au         PR
42+882         durant         une         semaine         entre         le         mercredi         01         juin         2022         et         le         vendredi         17         juin         2022         de         09H00         à         17H00,         à         l'exception         des         jours
hors         chantier.

Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         5         jours         avant         le         début         des         travaux.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Centre         dès         le         début         de         son         intervention.

ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         1         minute.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas         capables
d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès         que         la         file
d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         100         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Centre,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  SAS         PEREIRA         TELECOM         -         16         rue         de         l'Église         -         28140         Orgères         en         Beauce
-         Le         Maire         de         la         commune         de         VALLOIRE-SUR-CISSE
Le         Maire         de         la         commune         de         VEUZAIN-SUR-LOIRE

-         Direction         Départementale         des         Territoires         de         Loir-et-Cher
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                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
30/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
30/05/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         956         du         PR         1+845         au         PR         3+105         -         Hors         agglomération
Communes         de         BLOIS,         LA         CHAUSSEE-SAINT-VICTOR         et         VINEUIL
Travaux         sur         pont         Charles         de         Gaulle
Réglementation         de         la         circulation         avec         neutralisation         de         la         voie         rapide                  et
basculement         de         chaussée

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  956         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,         Directeur
Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         1er         juillet         2021         donnant         délégation         à         Madame         Isabelle         BARGE,         Directeur         des         Routes         et         des         Mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         16         mai         2022

Vu         la         demande         de         l'entreprise         BYTPRF/VSLF         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         du         Conseil         Départemental,         en         date         du
mardi         03         mai         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         neutraliser         une         voie         de         circulation         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         d'interdire         la         circulation         des         véhicules         sur         la         bretelle         D99564-4         afin         de         permettre         l'exécution         des
travaux sur le pont Charles de Gaulle et que celle-ci peut être déviée sans difficulté

ARRETE

ARTICLE         1

Suppression         des         voies         rapides         dans         les         2         sens         de         circulation         (phase         1)

Les         voies         rapides         de         la         RD         n°         956         du         PR         1+845         au         PR         3+105         seront         neutralisées         dans         les         2         sens         de         circulation,         durant         une         nuit,
entre         le         mardi         07         juin         2022         et         le         vendredi         17         juin         2022         de         20H00         à         06H00,                  conformément         à         l'annexe         jointe.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Centre         55         rue         Laplace         41000         BLOIS

Tél         :         02.54.56.34.80         -         Fax         :         02.54.56.34.89
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ARTICLE         2

Basculement         de         chaussée         (phase         2)

         La         voie         lente         de         la         RD         956         du         PR         2+715         au         PR         2+100         dans         le         sens         Sud-Nord         (Vineuil         -         Blois)         sera         basculée         sur         la         voie         rapide         dans
le         sens         Nord-Sud         de         circulation,         durant         une         nuit         entre         le         mardi         07         juin         2022         et         le         vendredi         17         juin         2022         de         20H00         à         06H00
conformément         au         plan         joint.

ARTICLE         3

Déviation         de         la         bretelle         D99564-4

La         circulation         sera         interdite         sur         la         bretelle         D99564-         4         (RD         951         pour         rejoindre         la         RD         956         sens         Sud-Nord)         durant         une         nuit         entre         le         mardi
07         juin         2022         et         le         vendredi         17         juin         2022         de         20H00         à         06H00         .

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         de         circulation,         les         véhicules         jusqu'à         4         ml         de         hauteur         seront         déviés,         dans         un         sens         de         circulation,         par
la         RD         956         sens         Nord-Sud         jusqu'au         giratoire         de         la         RD         33         puis         retour         sur         la         RD         956         sens         Sud-Nord,         conformément         au         plan         joint.

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         de         circulation,         les         véhicules         de         plus         de         4         ml         de         hauteur         seront         déviés,         dans         un         sens         de         circulation,
par         la         RD         956         sens         Nord-Sud         jusqu'au         giratoire         de         "La         Patte         d'Oie"         puis         retour         sur         la         RD         956         sens         Sud-Nord,         conformément         au         plan
joint.

ARTICLE         4

         Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         10         jours         avant         le         début         des         travaux.

ARTICLE         5

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         la         Division         routes         centre.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

La         Division         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

ARTICLE         6

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         7

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.
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ARTICLE         8

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Centre         -         55         rue         Laplace         -         41000         BLOIS
-         ERC41         -         Direction         des         Transports         et         des         Mobilités         Durables         -         15,         mail         Clouseau         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex

         -         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cédex         2
-         Le         Maire         de         la         commune         de         BLOIS
Le         Maire         de         la         commune         de         LA         CHAUSSEE-SAINT-VICTOR
Le         Maire         de         la         commune         de         VINEUIL
-         Entreprise                  BYTPRF/VSLF         -         25         Avenue         de         Galilée         -         31130         Balma
-         Monsieur         le         Médecin-Chef         du         SAMU         -         Mail         Pierre         Charlot         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours         de         Loir-et-Cher         -         11-13         avenue         Gutenberg
-         BP         31059         -         41010         BLOIS         Cedex
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

         -         Kéolis         Blois         22         rue         Laplace         41000         Blois
-         Agence         Azalis         3         rue         du         Commerce         41000         Blois
-         Agglopolys         1         rue         Honoré         de         Balzac         -         CS         4318         -         41043         Blois         Cedex         -         à         l'attention         du         Responsable         du         Département         Transport

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
30/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
30/05/2022
Qualité : Direction routes
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ACCÉS depuis RD951
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DÉVIATION pour véhicules de plus de 4m
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OBJET         :
RD         n°         357A         du         PR         0+0         au         PR         1+500         et         RD         n°         19         du         PR         7+800         au         PR         9+0
Commune         de         MOREE
Manifestation         culturelle         Comice         Agricole
Limitation         de         vitesse         temporaire

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  357A         et         n°         19         dans         la         liste         des         voies         classées         à
grande         circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,
Directeur         Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         03         mai         2022,

VU         la         demande         de         commune         de         Morée         en         date         du         mardi         05         avril         2022

CONSIDERANT         sous         réserve         de         l'autorisation         de         la         manifestation         citée         en         objet,         qu'il         est         nécessaire         de         limiter         la         vitesse         à         50         km/h
sur         la         RD         357A         du         PR         1+300         au         PR         1+000         et         sur         la         RD         19         du         PR         9+000         à         9+200         puis         à         30         km/h         sur         la         RD         357A         du         PR         1+500         au         PR
1+300         et         sur         la         RD         19         du         PR         7+800         au         PR         9+000         aux         abords         de         la         manifestation         et         d'interdire         le         stationnement         de         chaque         coté         de         la
chaussée         afin         de         permettre         son         bon         déroulement

ARRETE

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70
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ARTICLE         1

Le         samedi         21         mai         2022         et         le         dimanche         22         mai         2022,         la         Commune         de         MOREE         est         autorisée         à         disposer         une         limitation         à         50         km/h         sur         la
RD         357A         du         PR         1+300         au         PR         1+000         et         sur         la         RD         19         du         PR         9+000         à         9+200         puis         à         30         km/h         sur         la         RD         357A         du         PR         1+500         au         PR
1+300         et         sur         la         RD         19         du         PR         7+800         au         PR         9+000.

Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         10         jours         avant         le         début         des         travaux.

ARTICLE         2

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         à         la         limitation         de         vitesse         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         la         Commune         de         MOREE         et
à         ses         frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

La         Commune         de         MOREE         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Nord,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         l'organisateur         des         difficultés         générées,         à         interrompre         la         manifestation         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         3

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         de         la         manifestation         le         permettra.

ARTICLE         4

Cet         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         de         la         manifestation.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70
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ARTICLE         5

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Nord         -         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         -         41106         -         VENDOME
-         ERC41         -         Direction         des         Transports         et         des         Mobilités         Durables         -         15,         mail         Clouseau         -         41000         BLOIS
-         Territoires         Vendômois         Services         MOVE         -         Parc         Ronsard         -         BP         20107         -         41106         VENDOME         Cédex
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cédex
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cédex         2
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  MOREE
-         Entreprise                  commune         de         Morée         -         28         rue         des         Prés         -         41160         Morée
-         Monsieur         le         Médecin-Chef         du         SAMU         -         Mail         Pierre         Charlot         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours         de         Loir-et-Cher         -         11-13         avenue         Gutenberg
-         BP         31059         -         41010         BLOIS         Cédex
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher
-         Préfecture         du         Loir-et-Cher         -         1,         Place         de         la         République         -         41000         BLOIS
-         Sous-Préfecture         de         Vendôme         -         Pôle         des         Relations         avec         les         Usagers         -         Réglementation         -         8,         Place         Saint-Martin         -         BP         50101         -         41106
VENDOME         Cédex

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
06/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
06/05/2022
Qualité : Direction routes

DN227679AT 
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OBJET         :
RD         n°         957         du         PR         32+150         au         PR         32+800         -         Hors         agglomération
Commune         de         Naveil
Travaux         inspection         ouvrage         SNCF
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

Vu         la         demande         de         l'entreprise         SAS         2LLTP         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         SAS         2LLTP,         en         date         du         vendredi         29
avril         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         957         du         PR         32+150         au         PR         32+800         durant         1         jour         entre
le         mercredi         18         mai         2022         et         le         vendredi         20         mai         2022         .

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Nord         dès         le         début         de         son         intervention.

ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70
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ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         150         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Nord,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Nord         -         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         -         41106         -         VENDOME
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  SAS         2LLTP         -         Les         Hautes         Nongrenières         -         37360         NEUILLE         PONT         PIERRE
-         Le         Maire         de         la         Commune         de         Naveil

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
06/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
06/05/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         357         du         PR         49+350         au         PR         50+730         -         Hors         agglomération
Commune         de         EPUISAY
Travaux         :         pose         réseau         fibre         optique
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  357         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,
Directeur         Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         04         mai         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         AIR8         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         AIR8,         en         date         du         mercredi         04         mai         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         357         du         PR         49+350         au         PR         50+730         durant         une
semaine         entre         le         lundi         16         mai         2022         et         le         vendredi         24         juin         2022         ,         à         l'exception         des         jours         hors         chantier.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Nord         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         200         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Nord,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Nord         -         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         -         41106         -         VENDOME
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  AIR8         -         291         route         de         Nouatre         ZI         les         Sauliers         -         37800         SAINTE         MAURE         DE         TOURAINE
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  EPUISAY
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
06/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
06/05/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         357         du         PR         47+205         au         PR         47+210         -         Hors         agglomération
Commune         de         EPUISAY
Travaux         :         pose         réseau         fibre         optique
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  357         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,
Directeur         Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         04         mai         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         AIR8         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         AIR8,         en         date         du         mercredi         04         mai         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         357         du         PR         47+205         au         PR         47+210         durant         une
semaine         entre         le         lundi         16         mai         2022         et         le         vendredi         24         juin         2022         ,         à         l'exception         des         jours         hors         chantier.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Nord         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         50         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Nord,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Nord         -         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         -         41106         -         VENDOME
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  AIR8         -         291         route         de         Nouatre         ZI         les         Sauliers         -         37800         SAINTE         MAURE         DE         TOURAINE
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  EPUISAY
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
06/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
06/05/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         357         du         PR         55+600         au         PR         55+800         -         Hors         agglomération
Commune         de         SARGE-SUR-BRAYE
Travaux         Renforcement         de         l'ouvrage         d'Art         sur         la         Braye
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10         et         circulation         interdite         à         tout         véhicule         de         plus         de
2,75         mètres         de         large

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  357         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,
Directeur         Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         1er         juillet         2021         donnant         délégation         à         Madame         Isabelle         BARGE,         Directeur         des         Routes         et         des         Mobilités

VU         l'avis         favorable         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         12         mai         2022,

VU         l'avis         favorable         Monsieur         le         Maire         de         SAVIGNY-SUR-BRAYE         en         date         du         21         mars         2022,

VU         l'avis         favorable         Madame         le         Maire         de         SARGÉ-SUR-BRAYE         en         date         du         15         mars         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         EUROVIA         BETON         SECTEUR         CENTRE         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         EUROVIA
BETON         SECTEUR         CENTRE,         en         date         du         lundi         07         mars         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES
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ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         357         du         PR         55+600         au         PR         55+800                  entre         le         jeudi         12         mai
2022         et         le         vendredi         30         septembre         2022         .

Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         10         jours         avant         le         début         des         travaux.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Nord         dès         le         début         de         son         intervention.

ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.
-         la         largeur         de         voie         de         circulation         sera         de         2.75         m         maximum

2         panneaux         seront         posés         en         amont         du         chantier         (1         au         giratoire         d'Épuisay         et         l'autre         au         niveau         de         Saint-Calais         sur         la         RD         357)         pour
informer         que         la         largeur         au         droit         du         chantier         est         limitée         à         2.75         m

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         200         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Nord,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

         ARTICLE         5         :

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         de         circulation,         les         engins         agricoles         dont         la         largeur         dépasse         2.75         m         seront         déviés,         dans         les         2         sens         de
circulation,         par         la         RD         n°9,         la         RD         n°5         et         la         VC,         conformément         au         plan         joint.

ARTICLE         6         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

ARTICLE         8         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Nord         -         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         -         41106         -         VENDOME
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  EUROVIA         BETON         SECTEUR         CENTRE         -         TSA         70011         -         69134         DARDILLY         CEDEX
-                  -         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

         -         Monsieur         le         Maire         de         SAVIGNY-SUR-BRAYE
         -         Madame         le         Maire         de         SARGÉ-SUR-BRAYE

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
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Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
12/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
12/05/2022
Qualité : Direction routes
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1. PLAN DE SITUATION 
 

1.1 Localisation du chantier 

Les travaux se situent sur la commune de Sargé sur Braye (41170) au niveau de l’ouvrage d’art enjambant la 

Braye sur la RD 357 (Lieudit Monplaisir) : 

 

 

 

 

 

 

Localisation du chantier 
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2. NOTICE EXPLICATIVE 
 

2.1 Objet des travaux 

L’opération a pour objet le renforcement de l’ouvrage d’art enjambant la Braye sur la RD 357 sur la commune 
de Sargé sur Braye dans le département du Loir-et-Cher. 

Les travaux font l’objet d’un lot unique comprenant les travaux de terrassement, de génie civil et voirie.

 

Les travaux à réaliser comprennent essentiellement : 

 

- Installation et signalisation de chantier 

-le renforcement des piles par la réalisation de micropieux depuis la chaussée, 

- la réalisation d’une dalle béton armé sur les remblais de la voûte, 

- les réparations / reprises de la maçonnerie. 

- des travaux sur accès pour raccordement (décaissement, chaussée, etc.) 

- la réalisation d’une d’étanchéité et d’un assainissement de l’ouvrage, 

- la réalisation d’une structure de chaussée sur l’ouvrage et accès, 

- la réalisation de murets VL et de main-courantes sur parapets sur l‘ouvrage, 

- la mise en place de trottoirs 

 

2.2 Date des travaux 

Les travaux seront réalisés du lundi au vendredi de 7h30 à 12h00 et de 13h00 à 18h30 et débuteront le 04 
avril 2022 pour une durée de 5 mois hors intempéries.  

L’ensemble de l’opération s’effectuera sous alternat de circulation en demi chaussée en prenant soins de 
laisser une largeur circulable de chaussée de 2,75m minimal et de limiter la vitesse de la circulation à 50km/h.  

L’alternat sera maintenu jour et nuit week end compris durant toute la durée du chantier en raison des 
contraintes spécifique du projet ; décaissement de chaussée, temps de séchage béton, présence de matériel 
spécifique de forage pour les fondations ect… 

Un itinéraire déviation pour engins agricoles de largeur supérieur à 2.70m sera également mis en place. 
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3. Principe de phasage des travaux
 

Les travaux seront décomposés en trois phase principales. 

 

3.1 Phase 1 

Travaux sur la demi chaussée aval de l’ouvrage comprenant : 

- Mise en place de la signalisation de chantier  
- Réalisation des micropieux de cette partie d’ouvrage. 

 

Les dates prévisionnelles de ces travaux sont les suivantes et pourrons évoluer selon les aléas et intempéries 
rencontrés : Du 04 avril au 13 mai 2022

Les travaux sont réalisés sous alternat par feux avec mise en place d’un balisage lourd séparant la zone 
travaux de la zone circulée (de largeur 2,75m)

 

 

 

 

 12/05/2022 

DN227769AT 

345

document publié le 10 juin 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 5



 

DESC 

RD 357 – SARGE SUR BRAYE 

Pont sur la Braye (RD357150) 

Indice B

Page : 5 / 30 

 

3.1 Phase 2 

Travaux sur la demi chaussée Amont de l’ouvrage comprenant : 

- Basculement de la signalisation de chantier 
- Réalisation des micropieux de cette partie d’ouvrage 
- Décaissement de chaussée 
- Réalisation d’une dalle béton armé 
- Etanchéité de la dalle BA 
- Enrobés
- Muret MVL 
- Marquage de rive 

 
Les dates prévisionnelles de ces travaux sont les suivantes et pourrons évoluer selon les aléas et intempéries 
rencontrés : Du 16 mai au 22 juillet 2022 

Les travaux sont réalisés sous alternat par feux avec mise en place d’un balisage lourd séparant la zone 
travaux de la zone circulée (de largeur 2,75m)
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3.2 Phase 3 

Travaux sur la demi chaussée Aval de l’ouvrage comprenant : 

- Basculement de la signalisation de chantier 
- Décaissement de chaussée 
- Réalisation d’une dalle béton armé 
- Etanchéité de la dalle BA 
- Enrobés
- Muret MVL 
- Marquage de rive 
- Repli de chantier 

 
Les dates prévisionnelles de ces travaux sont les suivantes et pourrons évoluer selon les aléas et intempéries 
rencontrés : Du 25 juillet au 16 septembre 2022 

Les travaux sont réalisés sous alternat par feux avec mise en place d’un balisage lourd séparant la zone 
travaux de la zone circulée (de largeur 2,75m)
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4. Fiche d’exploitation 
 

4.1 Schéma de signalisation mis en place 

L’ensemble des panneaux de signalisation sera de classe II et de gamme normal posés sur support verticale 
(plus stable dans la durée vis-à-vis du fort trafic poids lourd). Les panneaux AK5 seront équipés de Triflash. 

Les Batteries des feux et panneaux AK5 seront vérifiées tous les vendredis pour s’assurer de leur bon 
fonctionnement durant le WE. 
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Il est à noter que lorsque la file d’attente de véhicule dépasse les 100m de longueur, un alternat par piquet 
K10 sera mis en place pour fluidifier la circulation :  
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4.2 Balisage au niveau de la zone travaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Biseau aval K16 
Biseau amont SMV béton 

Biseau amont SMV Béton 

Biseau aval K16 

3.50m 

3.70m
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4.3 Itinéraire déviation pour engins agricoles de largeur > 2,70m 
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4.4 Fiche technique des SMV mis en place 
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4.5 Fiche technique des ATC mis en place 
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4.6 Fiche technique des K16 (KORAIL) mis en place 
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4.7 Modalité de surveillance de la signalisation temporaire 

-Pendant les phases travaux, la mise en place de la signalisation et sa conformité sera consignée 
Journellement. 
-Un plan de signalisation par phase de chantier sera soumis à l’agrément de la Maitrise d’ouvrage avant 
chaque phase de travaux, sur ce plan seront indiqués la position des panneaux, les sens de circulation, les 
zones de travaux et les accès et sorties de chantier. 
-Les chaussées seront nettoyés dès que cela le nécessitera et avant chaque phase de remise en circulation.
-Une astreinte sera également prévue et la procédure sera communiqué au maitre d’ouvrage ainsi qu’à 
l’exploitant (et reprise ci-dessous) :  
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4.8 Information et communication 

- Les concessionnaires des réseaux traversant l’emprise des travaux seront avertis par DICT. 
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5. Projet d’arrêté de circulation 
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6. Calendrier des jours hors chantier 
 

Les périodes hors chantier sont les suivantes : 

 

Cependant, du fait des contraintes spécifiques de ce chantier (cf paragraphe 2.2) et de l’impossibilité de 

rétablir la circulation sur deux voies, aucun jour hors chantier ne sera considéré sur l’ensemble de la durée du 

chantier. 
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7. Cahier de recommandations pour le personnel 

 
PREAMBULE 

La réalisation de travaux sur le domaine routier peut être source de danger, à la fois pour 
l’usager qui est amené à modifier son comportement, et pour l’exécutant qui, outre les risques
inhérents aux chantiers, est exposé à ceux générés par le trafic. 

La circulaire n° 96-14 du 6 février 1996, relative à l’exploitation sous chantier, définit les 
règles et procédures à appliquer pour la programmation, la préparation et l’organisation des chantiers 
sur le Réseau Routier National. Elle distingue, en fonction de la gêne occasionnée, deux catégories de 
chantiers : les chantiers courants et les chantiers non courants. 

Ce chantier est classé dans la catégorie « Chantiers non courants », l’élaboration d’un dossier 
d’exploitation particulier est nécessaire. 

Par ailleurs conformément aux définitions stipulées à l’annexe 2 de la circulaire susvisée cette 
opération sera réalisée en tenant compte des dispositions de sécurité et de protection du de la santé 
applicable aux opérations de bâtiment et de génie civil, issues de la loi n° 93-1418 du 31.12.1993 
portant transposition de la directive du conseil de la communauté européenne n° 92-57 du 
24.06.1992 et définie par le décret 94-1159 du 26.12.1994.

A ce titre, l’attention de toutes les entreprises est attirée sur le fait qu’elles devront tenir 
compte des modalités d’organisation issues de ce texte qui représentent les mesures minimales à 
observer, et notamment des deux éléments suivants : 

A) il a été désigné pour la phase réalisation de l’opération, un coordonnateur dont la fonction 
est d’organiser la coordination en matière de sécurité et de protection de la santé entre les différents 
intervenants du chantier. 

B) le plan général de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé 
(PGCSPS) est établit en application des dispositions de l’article L 235-6 du code du travail. 
Le PGCSPS est un élément évolutif remis à jour par le coordonnateur en fonction du déroulement du 
chantier. 

Le PGCSPS intégrera, en les harmonisant, les plans particuliers de sécurité et de protection de 
la santé (PPSPS) qui devront être remis par les entreprises intervenantes et leurs sous-traitants (art. R 
238-28 à 238-32 du code du travail), après inspection commune du chantier avec le coordonnateur. 

En application des articles L 235-2, R 238-1 et R 238-2 du code du travail, cette opération fait 
l’objet de la part du maître d’ouvrage, d’une déclaration préalable communiquée à l’inspection du 
travail, à la CRAM et à l’OPPBTP. 
Ces dispositions ne dispensent pas les entreprises de transmettre : 

 « La déclaration d’ouverture de chantier » qui leur incombe, aux organismes de prévention, 

 « La déclaration d’intention de commencer les travaux » (DICT), aux concessionnaires 
concernés.

Pour la réalisation des travaux, l’ensemble des intervenants et des entreprises sont 
soumis aux règles relatives aux chantiers réalisés sous circulation. 

La présente recommandation permet de préciser les points à prendre en compte dans 
les PPSPS, lors de la réalisation des différentes phases du chantier, pour assurer la sécurité du 
personnel. 

Les contenus du présent document devront être connus et appliqués par l’ensemble 
des personnels intervenant sur le chantier. 
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- Principes de base de la signalisation temporaire - 

 
Le résumé ci-après rappelle l’esprit qui doit prévaloir pour toute mise en oeuvre de la signalisation, 

notamment la signalisation temporaire. 
La signalisation mise en place sera conforme aux divers documents « signalisation temporaire » édité 
par le SETRA, aux dispositions de la 8ème partie livre 1 relative à l’instruction sur la signalisation 
routière et aux prescriptions définies dans le présent dossier.  
 
La fourniture, la mise en place l’entretien et la surveillance de la signalisation seront assurés par 
l’entreprise titulaire des travaux : 

- la pré-signalisation d’approche, aux extrémités du chantier, 
- la gestion de la circulation au cours du dévoiement des différentes phases du chantier, 
- le balisage de fermeture de certaines rues ou voies de circulation, 
- la signalisation d’information. 
- la mise en place, l’exploitation, l’entretien, la surveillance, le remplacement 24h/24h de jour 
comme de nuit, les déplacements entre les différentes phases et le repliement en fin de 
travaux, des dispositifs de signalisation temporaire afférents au chantier. (Séparateurs K16 en 
limite des zones travaillées…) 
 

- Adaptation 

La signalisation doit être adaptée en fonction : 

• Des caractéristiques de la voie 

• De la nature et durée de la situation rencontrée 

• De l’importance des travaux ou du danger 

• De la visibilité 

• De la vitesse des véhicules 

• De l’importance du trafic 
 
- Valorisation 

Il faut que l’usager puisse croire en cette signalisation. Pour cela, 

• Les prescriptions doivent être justifiées 

• La signalisation doit suivre l’évolution du chantier 

• La signalisation doit être retirée dès la fin du chantier 

 
- Cohérence 

• Éviter les contradictions entre la signalisation temporaire et la signalisation permanente (masquer les 
panneaux permanents). Attention aux panneaux de prescription (stop, perte de priorité, priorité à droite, 
etc...) 
 
- Lisibilité - Concentration 

• Utiliser les panneaux réglementaires 

• Ne pas regrouper plus de deux panneaux sur un même support ou côte à côte 

• Les panneaux doivent être propres et en bon état 

• Implanter les panneaux judicieusement de manière à être visibles par l’automobiliste, mais sans effet de 
réfléchissement. 
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- Mise en œuvre de la signalisation - 

 

Autorisation 
La pose des panneaux de prescription sera préalablement autorisée par un arrêté de l’autorité 
investie du pouvoir de police sur la route concernée. (Voir projet d’arrêté annexé au présent dossier). 
 
0Couleur 
Utiliser des panneaux à fond jaune à l’exception des panneaux de prescription de type B (fond blanc) 
ou d’obligation de type C (fond bleu). 
 
1Dimension 
La dimension des panneaux doit être adaptée au type de route : gamme normale
 
2Rétroréflexion 
Les panneaux seront rétro réfléchissants de classe 2, (le chantier devant rester signalé de nuit) 
 
Mise en place

• Les panneaux seront en bon état (propreté, état général). 

• L’entreprise devra justifier de la formation de son personnel aux tâches qui lui sont confiées et 
notamment à la gestion des chantiers sous circulation. 

• Les panneaux d’approche seront posés dans l’ordre où l’usager les rencontre selon les séquences 
réglementaires (signalisation d’approche, de position et de fin de prescription). 

• Les panneaux de seront fixés sur des supports stables et lestés, ils seront implantés sur 
l’accotement sur des supports droits, type 80 x 40 fixes. 

• Le cas échéant, les panneaux de signalisation permanente seront masqués pour éviter les
incohérences. 

• L’inter distance entre les panneaux sera adaptée en fonction de la configuration des lieux.

• Pendant toute la durée du chantier, l’entreprise : 
- Contrôlera la position correcte des différents panneaux, balises et séparateurs modulaires 
composant la signalisation du chantier. 
- Remettra en ordre tout signal accidentellement déplacé, à partir de l’accotement ou de la 
voie neutralisée. 
- Devra disposer de matériel de remplacement. 
- Devra effectuer des contrôles de la signalisation en place au minimum 3 fois par jour 
ouvrable répartis de 8h00 à 20h00, et 1 fois par jour non ouvrable ( S. D. et fériés). 
- Déposera ou masquera la signalisation dès qu’elle cesse d’être utile. 
- Effectuera la dépose de la signalisation lorsque cela est nécessaire dans l’ordre inverse de la 
pose.
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- La protection et la circulation des agents - 

 

 

- Le personnel doit être vu et voir les usagers, pour cela il doit obligatoirement : 

 

•  Tous les personnels évoluant sur le chantier devront être équipés d’un vêtement de 
signalisation à haute visibilité de classe 2 ou 3, conforme à la norme EN 471. Cette tenue 
réglementaire, participe à la signalisation par un effet visuel important sur l’usager. 

• Ne pas être caché par le véhicule ou les panneaux. 

•  Penser aux distances de visibilité. 

• Observer le flot de véhicules en approche. 

•  De façon générale, faire face au danger et ne pas tourner le dos à la circulation 
 
- Le personnel doit être attentif dans ses déplacements

 

•  Lors de la traversée à pied des voies circulées, le personnel doit prendre garde à : 
- toujours faire face à la circulation, 
- regarder les deux sens de circulation, 
- s’assurer des conditions de visibilité (éviter les traversées par temps de brouillard, 
pluie ou chute de neige), 
- penser qu’un véhicule (P.L). Peut en cacher un autre ou dissimuler un V.L. qui double, 
- traverser les voies perpendiculairement à la circulation. 
- ne jamais pousser un panneau, mais le tirer. 
- ne pas traverser à proximité immédiate du véhicule de service, mais à une distance 
telle que si un véhicule percute celui de l’agent, ce dernier ne soit pas heurté par son 
propre véhicule. 
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- La signalisation et la circulation des véhicules - 

 

 

- Les véhicules et engins de chantier doivent être vus et reconnus par les usagers grâce à signalisation 

portée de type 2 : 

 

• Leur couleur (orange ou claire). 

• Leur signalisation lumineuse (1 ou 2 feux spéciaux tournant ou à décharge). 

• Une signalisation rétro réfléchissante (bandes biaises alternées rouges et blanches à l’avant, à 
l’arrière et sur le coté). 

• Un panneau AK5 doté de 3 feux R2 synchronisés visible de l’avant et de l’arrière. 
 

- Circulation des véhicules du chantier : 

• En dehors des zones neutralisées, les véhicules doivent rester dans le sens général de la circulation 
et ne doivent pas effectuer de marche arrière sur les voies circulées. 

• Tout demi-tour est interdit hors des zones neutralisées mais reste possible avec précaution dans 
les zones neutralisées. 
 

- Stationnement des véhicules 

• Ne pas stationner sur la chaussée avec un véhicule non équipé de la signalisation réglementaire. 

• L’arrêt des véhicules de chantier s’effectue dans la zone affectée au chantier ou sur la voie 
neutralisée. Le conducteur doit préalablement indiquer son intention de s’arrêter en activant sa 
signalisation lumineuse (gyrophare, triflash, feux à éclats) en actionnant son clignotant. 

• Le véhicule immobilisé, doit empiéter le moins possible sur les voies circulées. La prudence sera de 
mise pour descendre du véhicule sur la voie.

• Tout véhicule appelé à stationner dans la zone neutralisée du chantier devra le faire sans gêner la 
progression éventuelle des autres véhicules dans cette zone. 

• Ne jamais arrêter de véhicule à l’intérieur ou à proximité immédiate d’un biseau, laisser une 
distance suffisante pour qu’un usager en perdition ait le temps d’arrêter son véhicule. 
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- Les alternats - 

 

- La mise en place d’un alternat est nécessaire lorsqu’une seule voie est laissée libre à la circulation 

 

Si nécessaire, l’alternat sera réalisé, conformément manuel de chantier « signalisation temporaire ». 
Par piquets K10 

• Alternat par piquets K10 : la circulation est réglée manuellement par deux agents placés à chaque 
extrémité du chantier munis chacun d’un piquet K10 et d’un moyen de communication entre agents. 
 
Piquets K10 
 
Certaines précautions sont à prendre dans les attitudes des personnels qui manipulent le K10 pour 
que cette activité, qui engendre des risques particuliers, s’effectue dans des conditions de sécurité 
satisfaisantes. 

• L’attitude des agents doit être claire, précise, facilement compréhensible : aucune confusion ou 
erreur d’interprétation dans la signification du geste ne doit être possible. 

• Les agents doivent prendre des décisions rapides et être très vigilants. 

• Les agents doivent avoir une connaissance et une compréhension correcte de l’activité du chantier 
pour prendre les dispositions nécessaires au niveau de la circulation, lors des phases délicates du 
chantier (mouvements d’engins...). 

• Ils doivent observer le trafic pour prendre les mesures qui s’imposent, en particulier pour la durée 
du vert. 

• Le piquet K10 doit être tenu par l’agent près de lui, et non posé sur une barrière, face au flot de 
véhicules.

• Lorsque l’intervalle entre véhicules dépasse quelques dizaines de mètres, ne pas encourager les
véhicules à accélérer pour venir rejoindre la file. 

• Éviter de présenter la face B1 à un véhicule intégré dans une file et qui suit le véhicule précédant 
de manière rapprochée 

• Profiter d’une coupure dans le trafic pour changer de phase. 

• Renouveler les tâches de l’agent, en alternant, par durée de 2 h maximum, une activité de chantier
et la gestion de l’alternat. 

• Lors de la coupure de midi, si la signalisation spécifique ne peut pas être déposée (engin de
chantier, tranchée), l’alternat est maintenu et un roulement des agents est organisé pour les repas 
(pas de pique-nique sur place en manipulant les K10). 
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- La conduite à tenir en cas d’accident - 

 

 

0 : D’abord 
 

PROTEGER 
ALERTER (radio, P.A.U, Téléphone) 
SECOURIR 
 
1 : Ensuite 

 

GERER LA CIRCULATION 
SIGNALER LE DANGER 
DEGAGER LA CHAUSSEE 
 
2 : Enfin 

 

RENDRE COMPTE 
FAIRE UN CONSTAT 
SI POSSIBLE PRENDRE UNE PHOTO 
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8. Informations aux usagers  

 

- Deux panneaux d’information seront mis en place en amont et en aval de la zone travaux le long du 
RD357 (2mx2.50m) : 
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OBJET         :
RD         n°         357         du         PR         40+500         au         PR         40+740         du         PR         44+600         au         PR         44+900         -         Hors
agglomération
Communes         de         AZE         et         DANZE
Travaux         création         d'un         nouveau         réseau         pour         le         déploiement         de         la         fibre         optique
suivant         la         PV         n°         DN227630PV
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  357         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         13         mai         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         AIR8         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         AIR8,         en         date         du         vendredi         13         mai         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE 1 :

L'arrêté         n°227634AT         en         date         du         19         avril         2022         est         prorogé         jusqu'au         mardi         31         mai         2022.

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         357         du         PR         40+500         au         PR         40+740         du         PR         44+600         au         PR
44+900         durant         7         jours         entre         le         samedi         14         mai         2022         et         le         mardi         31         mai         2022         ,         à         l'exception         des         jours         hors         chantier.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Nord         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         3         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         200         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Nord,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Nord         -         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         -         41106         -         VENDOME
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  AIR8         -         291         route         de         Nouatre         ZI         les         Sauliers         -         37800         SAINTE         MAURE         DE         TOURAINE
-         Le         Maire         de         la         commune         de         AZE
Le         Maire         de         la         commune         de         DANZE

-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
16/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
16/05/2022
Qualité : Direction routes

DN227780AT 

16/05/2022 
16/05/2022 
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OBJET         :
RD         n°         957         du         PR         40+420         au         PR         40+445         -         Hors         agglomération
Commune         de         AZE
Travaux         création         réseau         fibre         suivant         la         PV         n°216891
Réglementation         de         la         circulation         sans         empiètement         sur         la         chaussée         (         accotement
large)

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

Vu         la         demande         de         l'entreprise         AIR         8         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         AIR         8,         en         date         du         mardi         17         mai         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réglementer         la         circulation         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1

L'entreprise         chargée         des         travaux         est         autorisée         à         disposer         un         balisage         de         sécurité         sur         la         RD         n°         957         du         PR         40+420         au         PR         40+445
durant         2         jours,         entre         le         lundi         30         mai         2022         et         le         lundi         06         juin         2022         ,         conformément         à         l'annexe         jointe.

L'entreprise disposera également un panneau travaux AK5 200 m avant le chantier et un feux tricolore mis en clignotant.

Le         chargement         et         déchargement         du         matériel         s'effectuera         sur         le         délaissé         (PR         40+356m)

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Nord         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70
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ARTICLE         2

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Nord,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         3

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         4

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70
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ARTICLE         5

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Nord         -         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         -         41106         -         VENDOME
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  AIR         8         -         291         Rte         de         Nouatre         -         ZI         Les         Sauliers         -         37800         Ste         Maure         de         Touraine
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  AZE
-

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Nord         2         rue         du         Cheval         Blanc         -         BP         92         41106         VENDOME

Tél         :         02.54.67.19.40         -         Fax         :         02.54.67.45.70

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/05/2022
Qualité : Direction routes

DN227802AT 

19/05/2022 
19/05/2022 
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OBJET         :         RD         n°         147A         du         PR         0+000         au         PR         0+210,         RD         n°         123         du         PR         22+000         au
PR         23+100,         RD         n°         75         du         PR         13+000         au         PR         15+000         et         RD         n°         147         du         PR         8+000
au         PR         11+000         -         Hors         agglomération
Commune         de         SELLES-SAINT-DENIS
Stationnement         interdit

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         4ème         parties,         relative         à         la         signalisation
de         prescription

Vu         l'arrêté         en         date         du         1er         juillet         2021         donnant         délégation         à         Madame         Isabelle         BARGE,         Directeur         des         Routes         et         des         Mobilités

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         d'interdire         le         stationnement         sur         la         RD         n°         147A,         123,         75         et         n°         147         afin         d'appliquer         la
réglementation         concernant         la         signalétique         imposée         par         l'application         des         dispositions         portées         dans         les         règlements         des         trois         premiers
PPRT         (Titre         -         "Mesures         des         protections         des         populations"         -         Chapitre         -         "         Mesures         relatives         aux         usagés"),
conformément         à         l'arrêté         Préfectoral         n°2011-361-0003         du         27         décembre         2011.

ARRETE

ARTICLE         1

Le         stationnement         sera         interdit         à         tous         les         véhicules         sur         la         RD         n°         147A         du         PR         0+000         au         PR         0+210,         RD         n°         123         du         PR         22+000         au         PR
23+100,         RD         n°         75         du         PR         13+000         au         PR         15+000         et         RD         n°         147         du         PR         8+000         au         PR         11+000.

ARTICLE         2

Les         prescriptions         du         présent         arrêté         seront         portées         à         la         connaissance         du         public         par         une         signalisation         conforme         aux         dispositions
prévues         par         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23
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ARTICLE         3

Les         dispositions         définies         par         le         présent         arrêté         prendront         effet         le         jour         de         la         mise         en         place         de         la         signalisation         prévue         à         l'article         2
ci-dessus.

ARTICLE         4

Toute         contravention         aux         dispositions         du         présent         arrêté         sera         constatée         et         poursuivie         conformément         aux         lois         et         réglements         en         vigueur.

ARTICLE         5

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         Cedex
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  SELLES-SAINT-DENIS
-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         des         Territoires         -         31         Mail         Pierre         Charlot         -         41000         BLOIS

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

Signé électroniquement par
: Isabelle Barge
Date de signature :
20/05/2022
Qualité : La directrice des
routes et mobilités
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Isabelle Barge
Date de signature :
20/05/2022
Qualité : La directrice des
routes et mobilités

DS228915AP 
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OBJET         :
RD         n°         2020         du         PR         9+720         au         PR         14+50         -         Hors         agglomération
Commune         de         NOUAN-LE-FUZELIER
Travaux         départementaux         d'entretien         et         d'exploitation         réfection         de         la         couche         de
roulement         GRV         2022
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  2020         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu l'arrêté préfectoral n° 41-2021-02-15-003 du 15 février 2021 portant délégation de signature à Monsieur Patrick SEAC'H,
Directeur         Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         03         mai         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         COLAS         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         Conseil         départemental         de         Loir         et         Cher         -
Division         Route         Sud,         en         date         du         mercredi         27         avril         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         2020         du         PR         9+720         au         PR         14+50         entre         le         lundi         30         mai
2022         et         le         mardi         12         juillet         2022         de         08H30         à         17H00,         à         l'exception         des         jours         hors         chantier         (les         03/06         juin,         01/08         juillet).

Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         10         jours         avant         le         début         des         travaux.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         50         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         500         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  COLAS         -         ZA         des         Gailletrous         2         -         3         Rue         René         Descartes         -         41260         LA         CHAUSSEE         SAINT         VICTOR
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  NOUAN-LE-FUZELIER
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
06/05/2022
Qualité : Direction routes

DS228923AT 

390

document publié le 10 juin 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 5



Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
06/05/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
Prorogation         de         l'arrêté         N°         DS228875AT
RD         n°         976         du         PR         18+400         au         PR         18+950         -         Hors         agglomération
Commune         de         GIEVRES
Travaux         de         pose         de         clôture
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  976         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,
Directeur         Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         15         avril         2022,

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         28         avril         2022

Vu         la         demande         de         l'entreprise         CLMTP         chargée         de         réaliser         les         travaux,         en         date         du         jeudi         28         avril         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

l'arrêté         N°         DS228875AT         en         date         du         19         avril         2022         est         prorogé         à         compter         du         samedi         30         avril         2022.
Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         976         du         PR         18+400         au         PR         18+950         entre         le         samedi         30
avril         2022         et         le         mardi         24         mai         2022         de         08H30         à         17H00.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         50         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         300         mètres.
Aux         abords         du         giratoire,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         (K10)         afin         d'éviter         les         remontées         de         file
dans         le         giratoire.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  CLMTP         -         Rue         du         clos         du         bois         -         72300         SABLE         SUR         SARTHE
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  GIEVRES
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
04/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
04/05/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         922         du         PR         42+450         au         PR         42+500         -         Hors         agglomération
Commune         de         ROMORANTIN-LANTHENAY
Travaux         de         bouclage         fibre         optique
Alternat         manuel         par         piquets         K10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

Vu         la         demande         de         l'entreprise         BATI         CONNECT         SOLUTION         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         FREE,         en         date         du
mercredi         04         mai         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         manuel         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         922         du         PR         42+450         au         PR         42+500         durant         3         jours         entre         le         lundi         16         mai
2022         et         le         vendredi         27         mai         2022         de         08H30         à         17H00.

L'entreprise sera tenue de contacter la Division Routes Sud dès le début de son intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         50         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  BATI         CONNECT         SOLUTION         -         26         rue         de         la         Sablonnière         -         28100         DREUX
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  ROMORANTIN-LANTHENAY

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
06/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
06/05/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         956         du         PR         35+550         au         PR         36+150         -         Hors         agglomération
Communes         de         BILLY         et         CHATILLON-SUR-CHER
Travaux         de         sécurisation         de         BT
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

Vu         la         demande         de         l'entreprise         SPIE         Citynetworks-Loches         chargée         de         réaliser         les         travaux         en         date         du         vendredi         06         mai         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         956         du         PR         35+550         au         PR         36+150         durant         20         jours         entre
le         lundi         13         juin         2022         et         le         mercredi         13         juillet         2022         de         08H00         à         17H30,         à         l'exception         des         jours         hors         chantier.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         50         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         250         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  SPIE         Citynetworks-Loches         -         Route         de         Vauzelles         -         37600         LOCHES
-         Le         Maire         de         la         commune         de         BILLY
Le         Maire         de         la         commune         de         CHATILLON-SUR-CHER

-

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
12/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
12/05/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         2020         du         PR         10+000         au         PR         10+200         -         Hors         agglomération
Commune         de         NOUAN-LE-FUZELIER
Travaux         de         raccordement         EU         et         d'entrée         en         enrobé
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  2020         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,
Directeur         Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         13         mai         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         SOLOGNE         ENTRETIEN         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         SCI         LA         GUIDE,         en         date         du
lundi         09         mai         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         2020         du         PR         10+000         au         PR         10+200         durant         4         jours         entre
le         lundi         23         mai         2022         et         le         vendredi         10         juin         2022         de         08H30         à         17H00,         à         l'exception         des         jours         hors         chantier         (mercredi         25         mai,         jeudi         26
mai,         vendredi         27         mai,         vendredi         3         juin         et         lundi         6         juin         2022).

Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         avant         le         début         des         travaux.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         50         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         200         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  SOLOGNE         ENTRETIEN         -         4,         allée         de         la         Chavannerie         -         45240         La         Ferté         St         Aubin
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  NOUAN-LE-FUZELIER
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
16/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
16/05/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         2020         du         PR         10+100         au         PR         10+150         -         Hors         agglomération
Commune         de         NOUAN-LE-FUZELIER
Travaux         de         raccordement         AEP
Réglementation         de         la         circulation         sans         empiètement         sur         la         chaussée

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  2020         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,
Directeur         Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         13         mai         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         SOTRAP         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         SCI         LA         GUIDE,         en         date         du         jeudi         12         mai
2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réglementer         la         circulation         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1

L'entreprise         chargée         des         travaux         est         autorisée         à         disposer         un         balisage         de         sécurité         sur         la         RD         n°         2020         du         PR         10+100         au         PR         10+150
durant         3         jours,         entre         le         lundi         23         mai         2022         et         le         vendredi         10         juin         2022         de         08H30         à         17H00,         à         l'exception         des         jours         hors         chantier
(mercredi         25         mai,         jeudi         26         mai,         vendredi         27         mai,         vendredi         3         juin         et         lundi         6         juin         2022),         conformément         à         l'annexe         jointe.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23
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ARTICLE         2

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         3

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         4

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

DS228985AT 

414

document publié le 10 juin 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 5



ARTICLE         5

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  SOTRAP         -         Rue         de         Plaisance         -         41200         ROMORANTIN
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  NOUAN-LE-FUZELIER
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
16/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
16/05/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         2020         du         PR         9+720         au         PR         14+050                  -         Hors         agglomération
Commune         de         NOUAN-LE-FUZELIER
Travaux         départementaux         d'entretien         et         d'exploitation         réfection         de         la         couche         de
roulement         GRV         2022
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  2020         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,
Directeur         Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         03         mai         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         COLAS         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         Conseil         départemental         de         Loir         et         Cher         -
Division         Route         Sud,         en         date         du         mercredi         27         avril         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         2020         du         PR         9+720         au         PR         14+050         entre         le         lundi         30         mai
2022         et         le         mardi         12         juillet         2022         de         07H00         à         19H00,         à         l'exception         des         jours         hors         chantier         (les         03         et         06         juin,         01et         08         juillet         2022).

Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         10         jours         avant         le         début         des         travaux.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23
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ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         100         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         500         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  COLAS         -         ZA         des         Gailletrous         2         -         3         Rue         René         Descartes         -         41260         LA         CHAUSSEE         SAINT         VICTOR
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  NOUAN-LE-FUZELIER
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex
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Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
16/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
16/05/2022
Qualité : Direction routes
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DS228989AT

OBJET         :
RD         n°         976         du         PR         13+239         au         PR         13+670,         RD         n°         922         du         PR         47+280         au         PR
47+830         et         RD         n°         54         du         PR         12+100         au         PR         12+560         -         Hors         agglomération
Commune         de         VILLEFRANCHE-SUR-CHER
Travaux         de         fauchage         des         accotements
Réglementation         de         la         circulation         avec         fort         empiètement         sur         la         chaussée

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la         RD         n°         976         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,
Directeur         Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         17         mai         2022,

Vu         la         demande         de         la         Commune         de         VILLEFRANCHE         SUR         CHER         chargée         de         réaliser         les         travaux,         en         date         du         lundi         16         mai         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         d'empiéter         fortement         sur         la         chaussée         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE         1

La         commune         de         Villefranche         sur         cher         est         autorisée         à         empiéter         fortement         sur         la         chaussée         pour         réaliser         le         fauchage         des
accotements         de         la         RD         n°         976         du         PR         13+239         au         PR         13+670,         RD         n°         922         du         PR         47+280         au         PR         47+830         et         RD         n°         54         du         PR         12+100         au
PR         12+560,         durant         6         jours,         entre         le         vendredi         01         juillet         2022         et         le         vendredi         30         décembre         2022         de         08H30         à         17H00,         à         l'exception         des
jours         hors         chantier,         conformément         à         l'annexe         jointe.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

DS228989AT 

423

document publié le 10 juin 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 5



ARTICLE         2

         Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         Un         panneau         AK5         +         KM9         (chantier         mobile)         et         un         B14         (50         km)         +         KM2         (étendu)         seront         implanté         de         part         et         d'autre         du         chantier.
-         le         tracteur         de         fauchage         sera         suivi         d'un         véhicule         d'accompagnement,         ils         seront         équipés         d'une         signalisation         d'approche         portée.
-         Le         véhicule         d'accompagnement         circulera         le         plus         à         droite         possible.
-         A         l'approche         d'une         zone         à         visibilité         réduite,         il         s'arrêtera         et         ne         reprendra         sa         marche         que         lorsque         le         chantier         aura         dépassé         cette         zone.

Si         la         signalisation         portée         des         véhicules         ne         s'avérait         pas         capable         de         sécuriser         et         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         configuration,
la         commune         de         Villefranche         sur         Cher         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès         que         la         file
d'attente         atteindra         50         mètres         et         la         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         300         mètres.

ARTICLE         3

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         la         commune         de         Villefranche         sur
Cher,         chargée         des         travaux         et         à         ses         frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

La         commune         de         Villefranche         sur         Cher         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         4

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         5

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES
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ARTICLE         6

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Commune         de         VILLEFRANCHE         SUR         CHER         -         Mairie         de         Villefranche         sur         Cher         -         41200         Villefranche-sur-Cher
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  VILLEFRANCHE-SUR-CHER
-         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/05/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         956         du         PR         37+600         au         PR         37+750         -         Hors         agglomération
Commune         de         BILLY
Travaux         de         terrassement         sous         accotement         pour         pose         de         coffret         électrique
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

Vu         la         demande         de         l'entreprise         FORENERGIES                  chargée         de         réaliser         les         travaux,         en         date         du         jeudi         12         mai         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES
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ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         956         du         PR         37+600         au         PR         37+750         durant         10         jours         entre
le         lundi         13         juin         2022         et         le         jeudi         30         juin         2022         de         08H00         à         17H30,         à         l'exception         des         jours         hors         chantier.

Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         10         jours         avant         le         début         des         travaux.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         50         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         150         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES
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Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  FORENERGIES                  -         5         boulevard         de         l'Industrie         -         41000         Blois
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  BILLY
-

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
19/05/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
Prorogation         de         l'arrêté         N°         DS228598AT
RD         n°         724         du         PR         17+900         au         PR         18+900         -         Hors         agglomération
Commune         de         SALBRIS
Travaux         -         Traitement         des         bétons         des         piles         du         pont         -         Vérinage         du         tablier         du         pont         -
Réfection         de         l'étancéité         de         l'ouvrage         -         Réfection         des         joints         de         chaussée         -
Réfection         des         enrobés         de         l'ouvrage.
Réglementation         de         la         circulation         avec         déviation         de         jour         comme         de         nuit,         ainsi         que
les         week-end

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  724         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,
Directeur         Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         1er         juillet         2021         donnant         délégation         à         Madame         Isabelle         BARGE,         Directeur         des         Routes         et         des         Mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         14         février         2022,

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher         en         date         du         17         mai         2022,

VU         l'avis         favorable         de         Monsieur         le         Maire         de         SALBRIS         en         date         du         21         février         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         GTM         Travaux         Spéciaux         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         COFIROUTE,         en         date         du
mardi         17         mai         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         d'interdire         la         circulation         des         véhicules         sur         la         RD         n°         724         du         PR         17+900         au         PR         18+900         afin         de
permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet         et         que         celle-ci         peut         être         déviée         sans         difficulté

ARRETE

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex
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Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23
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ARTICLE         1

L'arrêté         N°         DS228598AT         en         date         du         04         mars         2022         est         prorogé         à         compter         du         samedi         21         mai         2022.
La         circulation         sera         interdite         de         jour         comme         de         nuit,         ainsi         que         les         week-end         sur         la         RD         n°         724         du         PR         17+900         au         PR         18+900         entre
le         samedi         21         mai         2022         et         le         jeudi         02         juin         2022         .

Des         panneaux         d'information         à         l'attention         des         usagers         seront         mis         en         place         10         jours         avant         le         début         des         travaux.

ARTICLE         2

Pendant         la         durée         de         l'interdiction         de         circulation,         les         véhicules         seront         déviés,         dans         les         2         sens         de         circulation,         par
Déviation         VL         -         PL:
RD         724         du         PR         18+900         à         21+581
RD         89         du         PR         0+000         à         6+987
RD         121         du         PR         16+050         à         20+330
RD         2020         du         PR         27+027         à         28+900,         conformément         au         plan         joint

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

ARTICLE         3

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         ainsi         que         celle         relative         à         la         déviation         sera         mise         en         place         par         les         soins         de
l'entreprise         en         charge         des         travaux         et         à         ses         frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         4

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         5

Cet         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         dispositif         de         la         déviation.

Le         dossier         d'exploitation         sous         chantier         correspondant         sera         consultable         par         les         usagers         de         la         route         au         siège         de         la         Division         Routes         Sud
ainsi         qu'à         la         mairie         de                  SALBRIS.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex
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ARTICLE         6

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         ERC41         -         Direction         des         Transports         et         des         Mobilités         Durables         -         15,         mail         Clouseau         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         cédex         2
-         Entreprise                  GTM         Travaux         Spéciaux         -         MORSES         -         181         rue         Armand         Silvestre                  -         92400         COURBEVOIE
-         Monsieur         le         Médecin-Chef         du         SAMU         -         Mail         Pierre         Charlot         -         41000         BLOIS
-         Monsieur         le         Directeur         Départemental         du         Service         Départemental         d'Incendie         et         de         Secours         de         Loir-et-Cher         -         11-13         avenue         Gutenberg
-         BP         31059         -         41010         BLOIS         Cedex

         -         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher
         -         Monsieur         le         Maire         de         SALBRIS
         -         Direction         Départementale         des         Territoires         du         Loir-et-Cher

-         SMICTOM         -         Rue         du         Four         à         Chaux         -         41600NOUAN         LE         FUZELIER
-         MBDA         -         La         Chaudronne         -         41300         SELLES         SAINT         DENIS

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

Signé électroniquement par
: Isabelle Barge
Date de signature :
20/05/2022
Qualité : La directrice des
routes et mobilités
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Isabelle Barge
Date de signature :
20/05/2022
Qualité : La directrice des
routes et mobilités

DS228993AT 

20/05/2022 
20/05/2022 

436

document publié le 10 juin 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 5



 

20/05/2022 

DS228993AT 

437

document publié le 10 juin 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 5



 

20/05/2022 

DS228993AT 

438

document publié le 10 juin 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 5



 

20/05/2022 

DS228993AT 

439

document publié le 10 juin 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 5



 

20/05/2022 

DS228993AT 

440

document publié le 10 juin 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 5



 

20/05/2022 

DS228993AT 

441

document publié le 10 juin 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 5



 

20/05/2022 

DS228993AT 

442

document publié le 10 juin 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 5



 

20/05/2022 

DS228993AT 

443

document publié le 10 juin 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 5



 

20/05/2022 

DS228993AT 

444

document publié le 10 juin 2022 au Recueil des Actes Administratifs n° 5



OBJET         :
RD         n°         956         du         PR         33+340         au         PR         33+640         -         Hors         agglomération
Communes         de         BILLY         et         CHATILLON-SUR-CHER
Travaux         départementaux         d'entretien         et         d'exploitation         de         pontage         de         fissures
Alternat         manuel         par         piquets         K10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

Vu         la         demande         de         l'entreprise         France         Pontage         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         L'agence         routière         de         Saint         Aignan,
Centre         d'exploitation         ,         en         date         du         lundi         16         mai         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23
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ARTICLE         1         :

Un         alternat         manuel         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         956         du         PR         33+340         au         PR         33+640         durant         1         jour         entre         le         lundi         30         mai
2022         et         le         vendredi         03         juin         2022         de         08H00         à         17H30,         à         l'exception         des         jours         hors         chantier.

Les         quatre         branches         d'accès         au         giratoire         subiront         l'alternat.

Le         personnel         qui         sera         en         charge         de         l'alternat         devra         soit         être         équipé         de         matériel         de         communication         en         bonne         état         ou         être         visible
de         l'un         et         l'autre,         au         vu         de         la         configuration         des         travaux         qui         se         passent         sur         un         giratoire,afin         d'assurer         au         mieux         la         sécurité         des
usagers         de         la         route         ainsi         que         du         personnel         présent         sur         le         chantier.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         300         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  France         Pontage         -         13         rue         de         la         fontaine         aux         clercs         -         45190         BEAUGENCY
-         Le         Maire         de         la         commune         de         BILLY
Le         Maire         de         la         commune         de         CHATILLON-SUR-CHER

-

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
30/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
30/05/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         976         du         PR         46+290         au         PR         46+490         du         PR         41+870         au         PR         42+70         -         Hors
agglomération
Communes         de         NOYERS-SUR-CHER         et         SAINT-ROMAIN-SUR-CHER
Travaux         départementaux         d'entretien         et         d'exploitation         de         pontage         de         fissures
Alternat         manuel         par         piquets         K10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

VU         le         décret         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  976         dans         la         liste         des         routes         à         grande         circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,
Directeur         Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher.

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

VU         l'avis         favorable         Direction         Départementale         des         Territoires         de         Loir-et-Cher         en         date         du         19         mai         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         France         Pontage         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         L'agence         routière         de         Saint         Aignan,
Centre         d'exploitation         ,         en         date         du         lundi         16         mai         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES
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ARTICLE         1         :

Un         alternat         manuel         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         976         du         PR         46+290         au         PR         46+490         du         PR         41+870         au         PR         42+70         durant
2         jours         entre         le         lundi         30         mai         2022         et         le         vendredi         03         juin         2022         de         08H00         à         17H30,         à         l'exception         des         jours         hors         chantier.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

Le         personnel         qui         sera         en         charge         de         l'alternat         devra         soit         être         équipé         de         matériel         de         communication         en         bonne         état         ou         être         visible         de
l'un         et         l'autre         au         vu         de         la         configuration         des         travaux         qui         se         passent         sur         un         giratoire,         afin         d'assurer         au         mieux         la         sécurité         des         usagers         de
la         route         ainsi         que         du         personnel         présent         sur         le         chantier.

Toutes         les         branches         des         giratoires         devront         subir         les         règles         de         l'alternat         comme         l'indique         l'annexe         CF31         et         CF32

ARTICLE         3         :

La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         200         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  France         Pontage         -         13         rue         de         la         fontaine         aux         clercs         -         45190         BEAUGENCY
-         Le         Maire         de         la         commune         de         NOYERS-SUR-CHER
Le         Maire         de         la         commune         de         SAINT-ROMAIN-SUR-CHER

-         Direction         Départementale         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
30/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
30/05/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         2020         du         PR         16+555         au         PR         23+800         -         Hors         agglomération
Communes         de         NOUAN-LE-FUZELIER         et         SALBRIS
Travaux         de         tirage         de         fibre         optique
Réglementation         de         la         circulation         avec         léger         empiètement         sur         la         chaussée

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         le         décret         n°         2009-615         du         3         juin         2009         modifié         portant         inscription         de         la                  RD         n°                  2020         dans         la         liste         des         voies         classées         à         grande
circulation

Vu         l'arrêté         préfectoral         n°         41-2021-02-15-003         du         15         février         2021         portant         délégation         de         signature         à         Monsieur         Patrick         SEAC'H,
Directeur         Départemental         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

Vu         l'arrêté         en         date         du         1er         juillet         2021         donnant         délégation         à         Madame         Isabelle         BARGE,         Directeur         des         Routes         et         des         Mobilités

VU         l'avis         favorable         de         la         Direction         Départementale         des         Territoires         de         Loir-et-Cher         en         date         du         19         mai         2022,

Vu         la         demande         de         l'entreprise         SADE         TELECOM         chargée         de         réaliser         les         travaux         en         date         du         mercredi         18         mai         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         d'empiéter         légèrement         sur         la         chaussée         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

ARTICLE 1

L'entreprise         chargée         des         travaux         est         autorisée         à         empiéter         légèrement         sur         la         chaussée         de         la         RD         n°         2020         du         PR         16+555         au         PR
23+800,         durant         10         jours,         entre         le         lundi         06         juin         2022         et         le         jeudi         30         juin         2022         de         08H30         à         17H00,         à         l'exception         des         jours         hors         chantier,
conformément         à         l'annexe         jointe.

La         portion         de         voie         demeurant         circulable         à         proximité         de         la         zone         de         chantier         devra         impérativement         avoir         une         largeur         de         2,80         mètres
minimum.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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ARTICLE         2

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         ou         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         70         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifient.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         4

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         5

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES
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ARTICLE         6

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  SADE         TELECOM         -         3,         rue         de         la         Croix         Martre         -         91122         PALAISEAU
-         Le         Maire         de         la         commune         de         NOUAN-LE-FUZELIER
Le         Maire         de         la         commune         de         SALBRIS

-         Direction         Départementale         des         Territoires         de         Loir-et-Cher

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         fax         :         02.54.76.41.23

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
30/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
30/05/2022
Qualité : Direction routes
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OBJET         :
RD         n°         956         du         PR         31+101         au         PR         31+401         -         Hors         agglomération
Commune         de         CHEMERY
Travaux         départementaux         d'entretien         et         d'exploitation         abattage         et         de         dessouchage
de         platanes
Alternat         par         feux         ou         piquets         K         10

LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL         DE         LOIR-ET-CHER

Vu         le         code         général         des         collectivités         territoriales

Vu         le         code         de         la         route

Vu         l'arrêté         interministériel         du         24         novembre         1967,         modifié         et         complété,         relatif         à         la         signalisation         des         routes         et         autoroutes

Vu         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière,         modifiée         et         complétée,         1ère         et         8ème         parties

Vu         l'arrêté         en         date         du         30         juillet         2021         donnant         délégation         à         Monsieur         Philippe         MILHOMME,         Directeur         adjoint         de         l'entretien         routier         et
Adjoint         au         directeur         des         routes         et         des         mobilités

Vu         la         demande         de         l'entreprise         SMDA         Soins         Moderne         Des         Arbres         chargée         de         réaliser         les         travaux         pour         le         compte         de         L'agence         routière
de         Saint         Aignan,         Centre         d'exploitation         ,         en         date         du         mardi         24         mai         2022

CONSIDERANT         qu'il         est         nécessaire         de         réduire         la         circulation         à         une         voie         afin         de         permettre         l'exécution         des         travaux         cités         en         objet

ARRETE

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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ARTICLE         1         :

Un         alternat         par         feux         tricolores         ou         par         piquets         K10         sera         instauré         sur         la         RD         n°         956         du         PR         31+101         au         PR         31+401         durant         8         jours         entre
le         mardi         07         juin         2022         et         le         vendredi         17         juin         2022         de         08H00         à         17H30,         à         l'exception         des         jours         hors         chantier.

L'entreprise         sera         tenue         de         contacter         la         Division         Routes         Sud         dès         le         début         de         son         intervention.

ARTICLE         2         :

Pendant         la         durée         des         travaux         :
-         il         sera         interdit         de         stationner         et         de         dépasser         sur         toute         la         longueur         du         chantier
-         la         vitesse         limite         à         respecter         sera         de         50         km/h         sur         toute         la         longueur         du         chantier.

ARTICLE         3         :

La         durée         du         cycle         des         feux         tricolores         ne         sera         pas         supérieure         à         2         minutes.         Si         les         feux         tricolores         de         chantier         ne         s'avéraient         pas
capables         d'écouler         le         trafic         du         fait         de         sa         dissymétrie,         l'entreprise         sera         tenue         de         procéder         à         un         alternat         manuel         par         piquets         K10         dès
que         la         file         d'attente         atteindra         50         mètres.         La         longueur         de         l'alternat         ne         sera         pas         supérieure         à         300         mètres.

ARTICLE         4         :

La         signalisation         réglementaire         se         rapportant         au         chantier         sera         mise         en         place         par         les         soins         de         l'entreprise         chargée         des         travaux         et         à         ses
frais.

La         signalisation         sera         conforme         à         l'instruction         interministérielle         sur         la         signalisation         routière         (Livre         I         -         Partie         8).         Elle         devra         être         adaptée
en         permanence         à         la         nature         des         dangers         et         à         l'importance         des         contraintes         qui         la         justifie.

L'entreprise         sera         responsable         :
-         du         maintien         et         du         parfait         entretien         de         la         signalisation         et         de         la         réglementation         de         la         circulation
-         de         tout         incident         ou         accident         résultant         directement         ou         indirectement         du         non         respect         des         prescriptions,         objet         du         présent         arrêté.

Dans         le         cadre         des         actions         de         surveillance         du         réseau         confiées         à         la         Division         Routes         Sud,         celle-ci         peut         être         amenée,         en         cas         de
signalisation         non         réglementaire         ou         inadaptée,         à         informer         le         maître         d'ouvrage         des         difficultés         générées,         à         interrompre         le         chantier         ou         à
prendre         toutes         les         mesures         conservatoires         nécessaires.

ARTICLE         5         :

La         circulation         pourra         être         rétablie         sans         préavis         dans         la         mesure         où         l'état         d'avancement         des         travaux         le         permettra.

ARTICLE         6         :

Le         présent         arrêté         devra         être         affiché         à         chaque         extrémité         du         chantier,         au         dos         du         premier         panneau         rencontré         par         l'usager         dans         son         sens
de         circulation         (généralement         AK5,         AK14,         ou         KC1).         Cet         affichage         ne         devra         en         aucun         cas         masquer         ou         dénaturer         la         signification         de         la
signalisation         temporaire         du         chantier.

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES
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ARTICLE         7         :

Le         présent         arrêté         sera         publié         au         recueil         des         actes         administratifs         du         Département         (1).         Un         exemplaire         sera         adressé         à         :

-         Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Chef         de         la         Division         Routes         Sud         -         6         rue         Jean         Gutenberg         -         41200         -         ROMORANTIN
-         Monsieur         le         Chef         du         Détachement         des         Territoires         -         Unité         Motocycliste         zone         CRS         -         85         rue         Bergson         -         BP         209         -         37542
SAINT-CYR-SUR-LOIRE
-         Monsieur         le         Commandant         du         Groupement         de         Gendarmerie         de         Loir-et-Cher         -         16         rue         Signeulx         -         41013         BLOIS         cédex
-         DOTC         BEAUCE         SOLOGNE         -         Responsable         Transports         -         5         avenue         Montesquieu         -         BP         36704         -         45067         ORLEANS         Cedex         2
-         Entreprise                  SMDA         Soins         Moderne         Des         Arbres         -         28         rue         Roger         Hennequin         -         78190         TRAPPES
-         Le         Maire         de         la         commune         de                  CHEMERY
-

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Pour         le         Président         du         Conseil         départemental
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        et         par         délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

"Dans         un         délai         de         deux         mois         à         compter         de         la         présente         notification,         le         présent         arrêté         peut         faire         l'objet         des         voies         de         recours         de         droit
commun         contre         les         décisions         administratives.         Celles-ci         peuvent         s'exercer         :

                                                                                                            -         soit         directement         auprès         du         Tribunal         Administratif,
                                                                                                            -         soit         auprès         du         Président         du         Conseil         départemental         qui         dispose         d'un         délai         de         deux         mois         pour         statuer.

Au         terme         de         ce         délai,         il         est         possible,         dans         les         deux         mois,         de         déposer         un         recours         contentieux         devant         le         Tribunal         Administratif
territorialement         compétent."

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr
Division         Routes         Sud         6         rue         Jean         Gutenberg         41200         ROMORANTIN

Tél         :         02.54.94.15.40         -         Fax         :         02.54.76.41.23

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
30/05/2022
Qualité : Direction routes
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Le         Président         du         Conseil         départemental
certifie         que         le         présent         acte         a         été
affiché         ou         notifié         le         :
est         exécutoire         le         :

POUR         LE         PRESIDENT         DU         CONSEIL         DEPARTEMENTAL
et         par         délégation

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        #signature#

DIRECTION         GENERALE         ADJOINTE         -         AMENAGEMENT         DU         TERRITOIRE
DIRECTION         DES         ROUTES

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Conseil         départemental         de         Loir-et-Cher         -         Hôtel         du         Département         -         Place         de         la         République,         41020         Blois         Cedex

Tél         :         02.54.58.41.41         -         Fax         :         02.54.58.42.21         -         www.le-loir-et-cher.fr

Signé électroniquement par
: Philippe Milhomme
Date de signature :
30/05/2022
Qualité : Direction routes
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